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LÉGISLATIONS NATIONALES 

ALLEMAGNE (Hépuhlique fédérale) 

Loi sm· le droit d'auteur et les droits apparentés 

(Loi sur le droit d'auteur) 

(Du 9 septeudJl'(.' 1965) 1) 

PREMIÈRE PARTIE 

Droit d'auteur 

PREMIERE SECTION 

Généralités 

Article premier. -Les auteurs d'œuvres littéraires, scien

tifiques et artistiques jouissent d'une protection sur leurs 

œuvres conformément aux dispositions de ln prt•sente loi. 

DEUXIE IE SECTION 

L'œuvr·e 

Oeut•res protégées 

Art. 2. - (l) Les œuvres littéraires, scientifiques ct artis

tiques protégées comprennent, notamment: 

l" les œuvres littéraires, telles l[Ue les écrits et les discours; 

2" les œuvres musicales; 

3" les pantomimes, y compris les œuvres chorég•·aphiques; 

4" les œuvres des arts figuratifs, y compris les œuvres d'ar

chitecture et des arts appliqués, ainsi que les projets de 

ces œuvres; 

5" les œuvres photogr·aphiqnes, y compris les œuvres créées 

par un procédé analogue ù celui de la photographie; 

6" les œuvres cinématographiques, y compris les œuvres 

créées par un procédé analogue à celui de ln cinémato

graphie; 

7" les illustrations de nature scientifique ou technique, telles 

que les dessins, plans, cartes, esquisses, tableaux et illus

trations plastiques. 

(2) Par œuvres, au sens de la présente loi, il faut entendre 

seulement les créa ti ons intellectuelles personnelles. 

Arran gem.ents 

Arr. 3. - Les traductions et aut•·es tll'l'angements d'nne 

œuvre qui sont des créations intellectuelles personnelles de 

l'arrangeur sont protégés comme des œuvres iudépendantes, 

sans préjudice du droit d'auteur sur l'œuvre arnlllgée. 

Recueils 

Art. 4. - Les collectious d'œuvres ou d'autres conlrihn

Lions, dout le choix ou l'ordonnance t:onstitue nnc création 

intellectnelle personnelle (recueils), sont protégées connue 

1) Cesetz ii/,er Urheuerrecht und r·r•rwant!te Schut"r·eclllt• (Urf,.f,,,..
rer·ht.'igr•setz) rom 9. Sr'[Jlcmbf!r 196.'), puldit.'l' dans /Jundt•,'if.!!'Sl'I:IJ/nll. 1. 
p. 127 . Il" 1, elu Hi St'(>temhrc 19o:i. 

des œuvres indépendantes. sans prt•jilllicc d11 droit d'auteur 
sur les œuvres recueillies. 

Textes officiels 

Art. 5. - (l,..Les lois, décrets, arrêtés ou avts officiels, 
ainsi que les décisions et les directives officielles rédigées à 
cette fin. ne jouissent d'aucune protection au titre du droit 

d'auteur. 

(2) Il en est de même pour les antres textes officiels ![Ui. 

dans l'inté1.·êt de l'Administration. ont été publiés pour que 
le public en prenne connaissance, sous réserve que les dispo

sitions prévues aux articles 62, alinéas (l) à (3), et 63, alinéa;

(l) et (2), concernaut l'interdiction de modifier l'œuvre el 
l'indication de la source, soient appliquées par analogie. 

Oeut•res publiées et œut·res [Wrues 

Art. 6. - (1) Une œuvre est publiée lorsque, avec le con· 
sentement de l'ayant droit. elle a été rendue accessible au 

public. 

(2) Une œuvre est parue lorsque, avec le consentement de 
l'ayant droit, des reproductions de l'œuvre ont été fabric[uées 
en quantité suffisante et offertes à l'achat par le pnblic ou 
mises en circulation. Une œuvre des arts figun1tifs est égale
ment réputée parue lorsque, avec le consentement de l'ayant 
droit. l'origiual on une reproduction de l'œuvre est 

an public de façon permanente. 

TROISIEME SECTION 

L'auteur· 

Auteur 

Art. 7.- L'auteur est le créateur de l'œuvre. 

Coauteurs 

Art. 8.- (l) Si plw=:icurs personnes ont créé en commun 

Jill!' œuvre, sans qu'il soit possible d'exploiter sépnrément 

leurs apports. ces personnes sont coauteurs de l'œuvre. 

(2) Le droit de pnhlicntion et d'exploitation de l'œuvre 
appartient à l'ensemble des coauteurs; des modifications pe 
peuvent être apportées il l'œuvre qu'avec le consenternenl 

des coauteurs. Un coauteur ne peut cependant pas refuse  
contre tonte bonne foi son consentement il la publication, a 

l'exploitation on ù la modification. Chaque coauteur est ell 
droit d'agir :outre les atteintes portées an droit d'auteur 

'1 1 - . r[u'allCOIIIIIIIIIlj 1 ne peul cepelH Hill I'XJger llnC I'C'(HJratiOll 
profit de tons les coalllcurs. 
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publica tion. . 

) Les Lèn•'•ficcs r.:·wltanl de l"nlili :;ation Lie l"œunc pro

{J . coattlt•urs proporlionn cll etuent  il l'étendue de leur 
f'tcul an  . .1 

:1 h c rea tto n de l'œuvre, s'il u'en a pa:< été couvenu 
Pport • '8 nt enl rl' les coaute u rs.

811trelll& 
. 

{.!) U n  coaul ur peut renoncer it S<  l a rl tc tpal o n  attx 

. _ d'exp lo ilatton  (art. 15). La re nonctattou dott e tre uo
drotlo · 

. . •  tLX anlrl'S co aute u rs. Avec la •rotification. l a  participauftee a · , • . autres coauteurs s accrotl.uon o ' 

Auleurs d'œucres joi111es 

Ar/. 9. - S i plusieurs auteurs ont ré uni leurs œuvres 

d le but de les explo iter eu cotnmun, chacun d'eux pe ul a us 
·ger de l'autre son conseutement à la à l'ex 

loit ation ou  la modification des œ uv res jo intes, si ce con

eutelllen t peut êt re exigé selon les règles de la bo nne foi. 

Présomplion de la qualilé c/'auteur 

Art.lO. - (1) Est présumé auteur d'une œ uvre, j usqu'à 
preuve du contraire, ce lui  qui est  désigné dans la fonuc 
usuelle comme auteur sur les reproductions d'une œuvre pa· 
rue ou snr l'o riginal d'une œnvre des arts figurat ifs. La p ré
sente disposit ion v au t  également po u r  une désignation notoi· 
rement utilisée comme pseudonyme o u  comme m arque d'ar
tiste de l'aute ur. 

(2) Si l'a ute u r  n'est pas désigné co nfonnéme n t  à l 'al inéa 
précédent, cel u i  q ni es t désigné comme publicatenr sur les 
reproductions de l'œuvre est présumé être fo ndé à exercer 
les droits de l'auteur. Si aucun pn hlicateur n'est i nditlué, 
l'éditeur sera présumé avo ir  le m êllle pouvoir. 

QUATRIÈME SECTLO 

Con ten u d u  d roit d'auteur 

l. Génét•alités 

Art. li. - Le droit d'auteur protège l'aute ur dans se s 
intérêts spiri tuel :; cl personnels en rapport avec l'œuv re el 
son utilisa ti on .  

2. tlt•oil mot•al "" l'ani"'"' 

Droit de JILLblicatinlt 

Art.l2. - {l) L'auteur a l e  droi t de d(·c: iLlcr st cl c:otn
IDent son œ uvre do i t  être publiée. 

{2) L'auteur conse rve le droit de c on llnu niquer publique
ment le contenu de on œuvre o u  la tlesc ription de celle-c i. 
aus i longtemps que ni l'œuvre. n i l'essentiel d e  son contenu ,  
n i  une descriptio n de l'œuvre n'ont été publiés avec son 
consententent. 

f<ecOII/IIIiSSliiiCe de la ([110/ité rf'cllltCLir 

Art . 13. - L'au teur a le droit ;, la reconna iss ance de a  
'IUalité d'auteur d t :  l 'œu vre. I l  peut décider si l'œuvre doit 
orter une désigna tio n d'mtlcnr el qu el l e  désignation doit 

et re employée. 
Défor111atio11 de l'u'lll'l'(' 

llrt. 1-1. - L'auteur a le droit d'in terdi re toute défornta 
lion de so11 œ1 1vre 011 au tre atte inte it ce lle-ei, qui est de na
lure it cotnpro 111et trc les légiti111es i n té rêts spi rituels on per
sonnels qu'il possède  sur son œuvre. 
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·•· U t•oils ll't'X(Jioitatiun 

Gé11éntfi tés 

Art. 15. - (1) L'auteur possède le droit exclusif d'ex
ploi ter son œuvre sou s l lltc forme corporelle; ee droit cout
prend, notamment, 

1• le dro i t  de reprod11ction (a rt. 16); 
:2" le d ro i t  de mi c cu circulation {art .  17); 
3" le d ro it d'expos ition (art. 18) . 

(2) L'auteur a en o utre le dro i t  exclusif d e  conHuuuiqucr 
p ubliquement son œuvre sou s une forme incorporelle (dro i t  
de  comunication pnblitpte); ce droit comp rend, notalllment, 

l" le dro i t  de récitation. d'exécut ion, de représentation et 
de prése ntatio n {art .  19); 

2" le dro i t  de radiod iffusion {art. 20); 
3" le droit de comm unication au moyen d'un suppor t  visuel 

o u  so nore {art.. 2l) ; 
<!• le droit de co tllmunication d 'émissions radiodiffusées 

(art .  22 ) .  

(3) J. a  communication d'une œuvre es t publique si elle 
est destinée à une pluralité de personnes, sauf si le cercle de 
ces personnes est nettement délimité et si elles sont liées 
e ntre e lles o u  avec l'o rganisate u r  par des relations person
nelles. 

Droit rie reproduction 

Art. 16. - {1) Le droit d e  reproductiou est  le ch·oit  de 
fabriquer des reproductions de l'œuvre, quels que  soient le 
procédé employé et le nombre d'exemplaires. 

(2) Const i tue également une reproduction l'enregistre
ment de l'œuvre sur des dispositifs servant à des comlll unica
tions successives d'u11e série d'images ou de sons { suppo rts 
v isuels ou sonores), qu'il s'agisse de l'e nregistt·ement d 'une  
contmunication de  l'œuvre sur n n  s uppo rt v isuel on  sonore, 
ou d1 1  réenregistrcnte n t  d'une œuvre d'un support visuel ou  
souore sur  u n  au tre . 

Droit de m1se en circulatio11 

Arl.l7. - (1) Le droit de m ise en circulation est le droit 
d' of fri r atl p11blic l'original o u  des reproductions de l'œuvre, 
011 de les mettre en circula tion. 

{2) Si l'origiual ou des reproductions de l'œuvr e onl é té 
m is en ci rculation par  v oie d'aliénation, avec le co nsentement  
du titulaire du droit de mise e u  circulation po u r  le teni to irc 
d'application de la pt·ésente loi, leur m ise en c i t·culation suc
ces ive e st licite. 

Droit d'exposition 

Art. 18. -- Le dro i t  d 'exposition est le dro i t  d'exposer en 
pu bli c  l'o riginal ou des repr oduction s d'une œ uvre des a rt s  
figuratifs n on pu bliée ou d'uue œuvre photog raphique n on 
p ub liée. 

Druit de recllaliull, d'exécutiu11, de représentation 
el de {Jréselltatiun 

Art.l!J. - {1) Le droit de récitation est le droi t de faire 
en ten dre pu ldiquentcnt, pa r une i n te rprétatio n personnelle, 
un e  œuvre l i ttéraire. 
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(2) Le droit d 'exécution o u  de représentation est le droi t  
1c faire entendre publi quement, pa r une exé cut i on person
nelle, un e œuvre musical e  ou de faire r epré senter publique
ment une œnvre sur un e scèn e. 

(3) L e  d roit d e  r écita tiou, l e  droi t  d 'exécution cl d e  re
présenta tion compr ennent le  droit tic fa ire voir on entendre 
publi quemen t, à l'aide d'tut écran, d :un haut -parleur o u  d 'tilt 
a utre dispo sitif techni<[UC analo gue, d es récita tio n s, d es re
présentatio n s  et des exé cutions en dehors du l ocal où l'in ter
préta t i  on person n el l e  a l ieu. 

(4) Le dro it de présentation est l e  droit d e  faire voir 
publi quement, à l'a ide d'un disposi t if techn ique, une œuvre 
des m·ts figura tifs, une œuvre pho togt·a phique, un e œuvre ci
néma togra phique, ou des illustra tio n s  d'un caractère scienti
f ique o u  technique. Le droit de présen tation ne comprend 
pas l e  droit de communi quet· publiquement l'é mission radio· 
diffusée de telles œuvres (art. 22). 

Droit de mdioclif fusion 

Art. 20. - Le droit de radiodiffusion esl l e  droit d e  rcn · 
dre l 'œuvre a ccessible a u  publ ic  par une diffusi on san s  fil, 
telle que la radio diffusi on sonore et la télévision, par f il ou 
pa r un a utre dispo sitif t echnique anal  ogue. 

Droit de cornt1W11icalion au moyen d'un support visuel 

Olt sonore 

Art. 21. - L e  droit de communication a u  moyen d'un 
support v isuel ou sonore est l e  droi t  de faire voir  o u  entemlt·e 
publiquement, au tnoyen d'un support visuel ou sonot'f•, f!P.s 
récitations, des rept·ésenta tions  o u  des exé cutions. L 'a rticl e 19, 
alinéa (3) ,  s'a pplique par analogie. 

Droit de collwwnication cl'é111issions mdiodiffusées 

Art. 22. - L e  droit d e  communica tion d'émissions radio ·  
diffusées est l e  dro it de faire voir o u  entendre publiquemen t, 
a u  moyen d'un é cran, d'un haut -padeur o u  d'un a utre dispo · 
sitif t echnique ana l ogue, des é missions radi odiffusées. L'ar· 
ticle 19, alinéa (3) ,  s'a pplique par anal ogie. 

Arrunge tents et reiiWIIieiiLents 

Art. 23. - D es arran gemen ts  o u  a utres remani ements 
d'un e œuvre n e  peuvent ètre publiés on exploités qu'avec 
l 'a utorisation de l'a uteur d e  l 'œuvre a rrangée on remaniée. 
Lo rsqu'il s'agit d'une adaptation ciné matogra phique de l 'œn· 
vre, d'un e exécution de plans  et d 'esquisses d'un e œuvre des 
arts figura tifs, o u  d 'une copi e d'un e œuv re d'architecture, 
l 'a utorisation de l 'a uteur est a upa ravant né cessaire pour la  
réalisation d e  l'anangement on du remaniement. 

Libre utili.wtio11 rle l'œuvre 

Art. 24. - ( l )  Un e œuvre indépendante qui a été créée 
en utilisant librement l'œuvre d'autrui peut être publiée et 
exploitée san s  l'autorisat ion de l 'auteur d e  l 'œuvre util i sée. 

(2) L 'alinéa (l) ci-dessus n e  s'applique pas it l 'util isa tion 
d 'un e œuv re musi cale dont la mélodie a été, d'une manière 
reconnai ssable, emprun tée ct utilisée pour un e œuvre no uvel le. 

. Anlr s cll'llils <le l'unl nt• 
Accès aux e.rCIII[Ifaires de l"œuvre 

Art.l5. - (1) L'a uteur peut exi get· que l e  possesseur de 
l 'o rigirnll o u  d'nue reproduction de son œuvre l ui donne accès 
a uprès de cet original o u  d e  cette repro duction, dans la Ille. 
sure oir cela est né cessaire pour la réa lisat ion d e  reproduc. 
lio n s  ou pour des arrangemen ts d e  !"œuvre et pour a utan t que
cela n e  lèse pa s l es intérêts légitimes du po ssesseur. 

(2) L e  possesseur n 'est pa s obligé d e  remettre à l'auteur 
l'original o u  la reprod uction. 

Droit de sui te 

Art. 26. - (l ) Si l'original d'une œuvre des arts figura. 
t ifs est reven du, et si un marchand d'œuvres d'art ou un 
commissaire-priseur· participe à l 'o pération en tant  qu'acqué. 
reur, v en deur o u  intermédiaire, l e  ven deur doi t v erser à 
l 'auteur un e participation égale à un pour cent du produit de 
la vente. Cett e obliga t ion disparaît si l e  produit de la vente 
est infér ieur it la somme de cin q cen t s  mat·ks allemands. 

(2) L'a uteur n e  peut pa s renoncer pa r avance à ce droit. 
En tant qu'objet d e  ct·éance future, ce droit échappe à l'exé
cution forcée et n e  peut faire l'objet d'aucun acte de di s· 
po si t i  on. 

(3)  Les disposit ions q ui pré cèdent ne s'appl iquent n i  aux 
œuvres d'architecture n i  aux œuvres des arts a ppliqués. 

Location de reproductions 

Art. 27. - ( 1) Si des reproductio n s  d'un e œuvre, dont 
la mise en circulation successiv e est autorisée conformément 
il !.'article 17 ,  a l inéa (2), son t  d onnées en location et si l a  
personne  qui les don n e  en location l e  fa it  dans un b ut com· 
mercial, cell e-ci est tenue d e  verser à l'auteur une rém unéra· 
tion équitable. 

{2) L'alinéa (l) ci-dessus n e  s'applique pa s a ux œuvres 
CJUi ont paru ù des fins excl usives de l ocation. 

CINQUIE IE SECTION 

Transmission du choit et concessi on <lu <it·oit d'usa ge 
en matière de droit d'a uteur 

1. Succession des d•·oils en malièt·c de <h·oil cl'unlcnt• 
Trcwsmission du droit d'auteur par héritage 

Art. 28. - ( l )  Le dro i t  d'aut eur est tran smissible par 
hérita ge. 

(2) L'auteur peut con fier pa r dispo sitiou testamentaire 

l 'ex ercice du d roit  d'auteur it un exécuteur testatuen taire. 

L'article 22 10 du C ode civil n'est pa s applicable. 

Transmission dtt droit d'auteur 

Art. 29. - Le droit d'auteur peut être tran smis en cxé cu· 

Lion d 'une d ispo sition testamentaire, ou à des cohéritiers par 
voie  de l iquidation d 'hé ritage; ·i non, il est intran smissible. 

Ayant cau se cl c l'auteur 

Art. :30. - L'ayant  cause d e  l 'a uteur est investi des droitS 
qui a ppartien n ent à l'auteur en vertu d e  la présente  l oi, dans 
la 111esurc où  celle-ci n e  contient pas d e  disposit ions con tra ireS· 
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consentement de l'auteur dn recueil. 

Concession de droits d'usage 

Art. 31. - (1) L'auteur peut coucéclcr :'1 1111 tier8 le droit 

. . , . er ("œuvre selon certains modes d'utilisation ou selond ull tS , . . . . , . . . ·l·s 111odcs d tltthsattou (drott tl usage). Le drott tl usage tottS c . . . . .-.1re concede connue drott Silllple ou comme llt·ott expeul c 
clusif. 

(2) Le droit d'usage simple cou'fère 
. 

au titulaire le d ·oil 

d'utiliser l'œuvre, conctuTemment avec 1 auteur ou avec d au

tres titulaires, selon le mode qui lui a été pertuis. 

(3) Le droit d'usage exclusif confère au titulaire le droit 

d'utiliser l'œuvre, it l'exclusion de toute autre personne ct 

• cie l'auteur selon le 111ode rpiÎ l ui a été permis .. et d'ac' 
corder des droits d'usage si111ples. Les dispositions de l'ar

ticle 35 11e sont pas affectées. 

(4) Ln concession de droits d'us:tge pour des modes d'uti

lisation qui sont encore inconnus, ainsi que des obligations y 
afférentes. demeurent sans effet. 

(5) Si, an moment de la concession du droit d'usage, les 

modes d'utilisation auxquels le droit doit s'appliquer ne sont 
pas désignés en détail, l'étendue du droit d'usage se définit 
selon le hut poursuivi par la concession de cc droit. 

Limitation du droit d'usage 

Art. 32. - Le droit d'usage concédé peut être limitl- dan�; 
l'espace. daus le temps ou quant à on contenu. 

Maintien de l'effet des droits d'usage simples 

Art. 33. - Uu droit d'usage simple accordé par l'auteur 
avant la concession d'un droit d'usage exclusif conserve son 
effet à l'égard du titulaire dn droit d'usage exclusif, si l'au
teur et le titulaire du droit d'usage simple n'en sont pas con
venns antrement. 

Cession de droits d'usage 

Art. 3't. - (1) Un droit d'usage ne peul être cédé qu'a· 
vec le cousentement de l'auteur. L'auteur ne peut pas refuser 
ce consf'ntement contre tonte bonne foi. 

(2) La cession de droits d'usage sur chacune des œuvres 
composant le recueil, effectuée en même temps que la cession 
du droit d'usage snr le recueil (art. 4), est licite avec le seul 

(3) Un droit d'usage peut être cPdé sans le cou entement 
de l'auteur lorsque la cessiou a lieu dans le cadre de la ces
sion d'en emble d'une entreprise ou de l'aliénation de cer
taines pal'ties de l'entreprise. 

(4) L'auteur et le titulaire du droit d'usage peuvent déro
ger par convention aux dispositions qui précèdent. 

(5) Lorsque la cession du droit d'usage est licite par con
vention ou en vertu de la loi sans le conseutement de l'antcnr, 
l'acquén·ur répond de l'exécution de l'ensemble des obliga
tions du cédant, telles qu'elles résultent du contrat avec 
l'auteur. 

Conces io11 de droits d'usage simples 

Art. 35. (1) Le titulaire d'un droit d'usage exclusif ne 
Peut conc·t'·dc·r de dnlits d'usage sinqllcs qu'avec lt• consC'u· 
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tcmenl de l'auteur. Cc eonsenteut('nt n ' est pa:; cxigt'· lorsque 
le droit d'usage exclusif n·a .:·té •·onc0dt• qn'ù des fins de 
gestion des int.:·rêts de l'auteur. 

(2) Sont applicables par analogie les disposition,; dl' l"ar
ticle 3-L alint·a ( 1), 2·· phrase. el alinéas (2) et (, ). 

Partici{lation de l'autf'llr 

Art. 36. - ( l) Si l'auteur a concédé ù un tiers 1111 droit 
d'nsnge à de telles conditions que. compte tenu de l'ensemble 
des rnppot·ts entre l'auteur et le tiers, la rémunération con
venue sc trouve manifestement disproportionnée tHil' rapport 
aux profits tirés de l'usage de l'œuvre, le tiers est tenu, sur 
demaudc de l'auteur, lie consentir une modification du con
trat pour accorder à l'auteur une participation équitable aux 
profits. en rapport avec les circonstances. 

(2) Ce droit expire an bout de deux ans à compter de la 
date tt laquelle l'auteur a en connaissance des circonstances 
donnant lieu ù ce droit; l'auteur dispose d'un délai de dix 
ans tJour en avoir connaissance. 

(3) L'auteur ne peut pas renoncer par avance an droit 
qui lui est reconnu. En tant qu'objet de créance future, ce 
droit échappe à l'exécution forcée et ne peut faire l'objet 
d'aucun acte de disposition. 

Cvntmts relatif  à la concession de droits tf'u age 

Art. 37. - (1) Lorsque l'antem concède à un tiers nn 
droit ll'nsage sur l'œuvre. il conserve, en cas de doute, le 
droit de donner son accord à la publication ou à l'exploita
tion d'un arrangement de l'œuvre. 

(2) Lot·sque l'auteur concède à un tiers un droit d'usage 
aux fins de reproduction de l'œuvre, il conserve, en cas de 
doute, le droit d'enregistrer l'œuvre sur des supports visuels 
ou sonores. 

(3) Lorsque l'auteur concède à un tiers nn droit d'usage 
aux fins de communication publique de l'œuvre, le canees· 
sionnaire n'a pas, en cas de doute, le droit de faire voir ou 
entendre en public, uu moyen d'un écran. d'un haut-padenr 
ou d'till dispositif technique analogue, la commt1nication en 
dehors de la 11tauifestation à laquelle elle est destinée. 

ContrilJUtions à des recueil  

Art.. 38. - (1) Lorsque l'auteur consent à l'insertion de 
son œuvre dan. un recueil paraissant périodiquement, l'édi
teur on le publicateur, en cas de doute, acquiert nn droit 
d'usuge exclusif pour la reproduction et la mise en circula
tion. Toutefois. l'auteur pourra reproduire l'œuvre et la met· 
tre en circulation par ailleurs ù l'expiration d'une année à 
dater de la parution. s'il n'en a pas été convenu autrement. 

(2) La disposition prévue ù l'alinéa (l), 2'' phrase. s'ap
plirp1e également à une contribution insérl-e dans un recueil 
ne paraissant pas périodiquenteltl et pour la cession de la
quelle l'auteur n'a pas droit à rénntnéralion. 

(3) Lorsque la contrihution esl cédée à un journal, l'édi
teur on le puldicateur acquiert un droit d'usage simple, s'il 
n'en a pas été convenu antt·emcnl. Lorsque l'auteur concède 
un droit d'usage exclusif, il est en droit de reproduire el de 

1111'l'trt· L'li circulation par aillt'lll'S la contril111tion immédiate· 
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me ut a près la pa r utiou de celle-ci. s' il u'en a pas L' té couveuu 
a ll trcmen t . 

il'lodificalious apf10riées à f"œu c• re 
Art. 39. - ( l )  Le titula ire !l 'uu droit d'usage n'est pas 

autorisé à mod ifier l' œuvre, l e  titre de celle-ci ou la désigna
tion d'a uteur (art.  10, al. 1) s' il n 'e n  a pa. é té couvenu autre
ment. 

(2) Sont licite les modifications de l 'œuvre e t  tlu titre 
de cel le-ci a uxquel les l'anteur ne peu t pas. de ltonue foi, re
fuser sou consentement. 

Contrais concernant des œu c·res feliu res 
Art. 40. - ( 1 )  Un contrat par le quel l'auteu•· s'est eu

gagé à concéder d es droits d'usage sur des œuvre futur es non 
déte r minées ou déter minées seulement d'après leur genre 
doit  être fi xé par écr it. I l  peut ê tre dénoncé par les deux 

part ies contractan tes à l'expiration d e  cinq ans à dater d e  
l a  conclusion d u  contrat . Le délai d e  dénoncia tion est d e  six 

mois s ' il n'a pas é té convenu d'un délai plus court. 

(2) Il  n e  peut pas être r enoncé par avance an droit de 

dénonciation. Ne sont pas touchés les a utres dro its de dénon
ciatio n  contract uels ou léga ux . 

(3) Lorsque, en exécution du coutrat, il a été concédé 
des droits d'usage sur d es œuvres f utut·es, la fiu du coutrat 
rend caduque la disposition coucernant les œuvres qu i, à c e  
moment, n e  sont pas encore  l ivrées. 

Droit de révocation pour 110/l.·exercice 

Art. 4 1 .  - (l) Si le titul a ire  d'un droit d 'usage excltisif 
n ' exerce pas le droit, o u  l' exerce d'une manière insuffisante, 
e t  s i  d e  ce fa it  l es intét·êts légitimes de l 'a uteur se tro uvent 
sensibleme n t  lésés, celui-ci peut  révoquer l e  droit d 'usage. 
Cette possib ilité n 'ex is t e  pas si le non-e xercice on l'exercice 
insuffisant du dro i t  d'usage est diÎ principalement à des cir
constances dont on peut a t tendre d e  l'auteur qu 'il les sup
prime. 

(2) L e  droit d e  révocation ne peut pas ê tr e  exer cé avant 

l'ex pirat ion de deux années à part ir de la concession OH du 
transfert du droit d 'usage, ou bien, s i  l 'œuvre est l ivrée plus 
tard, à partir de lad i te l ivraison. S'il s'agit d'un e contribution 
à un journal, le délai est de trois mois; s'il s'agit d'une con

trib ution à un pél" iodiqu e  paraissant tous les mois ou à des 

interval les pins cout·ts, le délai est de six m o is, ct s'il s'agit 
d'une contl"ibution à d'a utres périod iq ues, le déla i  est d'un an.  

(3) La révocation peut être déclarée seulement a près que 
l'aute ur a f ixé au titulaire du droit  d'usage, en lui annonçau t 

la révoca tion, un délai s upplémentaire convenable pour u n  

e xercice suffisant d u  droit  d'usage. I l  n 'y  a pas lieu de fixer 

un déla i su pplé mentair e lorsque sou titulaire est daus l' im
possibil ité d' exercer l e  droit d'usage o n  lorsqu'il r efuse d e  

l'exercer ou encore lorsque l'octroi d'un délai supplémen
taire compt·o me ttrait d es intérêts majeurs d e  l'auteur. 

(4·) Il ne peut être •·enoncé par avance au droit de révo
cation. Son e xercice n e  peut pus être exclu par avance pour 
nue période excédant cinq années. 

(5) Le droit d'usagr' s'éteiut au rnorncnt où lu rL·vocaLion 

devient e ffect ive. 

(o )  L'auteu r doit indernniser la pc n;oune atteinte . . . 1 1 . 1" • . • 1 Par la re voc atton $1 et l ans a uJe,;tJre ou eq u ttt· e com1nande, 
( 7 ) De tn eureut n"'SI'rvé;; les pn'·tt·ntions et les droits ncco 

dl·s au x in LL·ressé;; en wrtn d'autres dispositions légales. r. 

Droil tf(' réc·ocrrtiou fiOllr cause de cllllugem cu/ de conviction 
rlri. 42. - (l) L"a uteur p e u t  ré,·oquer un tl t·oit d'us a  

1 •  • 1 1 · 1 · 1 )' 
ge

a egnn 1 1 1 ttt u a1rc o r,;q ue œ u v r e  ue cotTPSpond plus à 
sa conviction e t  q u'eu conséquf'nce on ne peut plus exiger
de lui  qu'il main t ienne son accord quant it l'exploitation de
l'œuvre . L'a ya nt  cause de l'au teur (art. 30) ne peut exercer
le droit d e  ré,·ocation que 'il prouve que l'a uteur. avant 800 
décès, amait été foudé à déclarer la révocation et qu'il a été 
empêché de le fa ire ou qu'il l'a ordouuée p a r  disposition 
tes tamentai re .  

(2) I l  ne  p e u t  être renoncé par  avance au d ro i t de révo. 
catiou. Son exercice n e  peul pas ê tre exclu. 

(3) L'a uteur doit désintéresser l e  ti tula ire du droit d'u. 
sage par une indemnité éq ui tab le. C et te  inde mnité doit cou. 

vrir au moins les dépenses que l e  titulaire du droit d'usage a 
cugagées jusqu'au moment  de la déclara tion d e  révocation; 

tou tefois, n'entre n t  pas cu lign e de compte l es dépenses af. 
férentes à d es profits qui out  déjit été réalisés. La révocation 

ne prend effet q ue lorsque l'antetlr a r emboursé les dépenses 
o u  fonrni d es garaut ies à c e  sujet. Le titulaire du droit d'usage 
est tcnn d e  fa it·e connaître i1 l'a u teur le monta n t  de ses dé
penses dans l es tro i mois suivant  la  déclaratiou d e  révoca· 
tion ;  s'il n e  satisfait pas à ccttt· obligation. la révocation 
pr end effet dès l'expiration de ce dé la i . 

(-l) S i  l 'a uteur veut reprendre !"exploitation de l'œuvre 
après avoir exercé son droit de révocatiou, il a l'obligation 

d'offrir à l'ancien t itula ire dn dro it d'usage le mê me droit 
d'usage à d es cond itions raisonnables. 

(5) Les dispos itions dt• l'artirll' H, alinéas (5) et (7), sont 
a pplicables par analogie. 

L'auteur sou  con/ml de trat•11il ou louage de se c•ices 

Art. 43. - Le d is po itions de la prése n t e  sous-section 
sont égal ement  a ppl icabl es lorsq ue l'auteur a créé l 'œuvre en 
exécution de ses obligations tlécoulant  d'un coutrat d e  travail 
o u  d'un louage de serv ice . .  dans la mesure oll rien d 'autre n e  
résul te de l'objet o u  de la na t ure d u  contrat de trav ail on du 
louage de servic es. 

Aliénrtlion r/(' l'original de l'œuvre 

Art. 44. - ( l )  Lorsque l ' au teur aliène l'original de l'œu· 
vre, il ne c ède pas par lit, cu cas de doute. uu droit tl 'usage à 
l'acqnéreur. 

(2) Le prop•·iétaire  de l 'original d'une œuvre des arts fi· 

gura tifs o u  d'une œuvre pho togra ph iq ue a le droit  d 'expos er 

puhlit( lte men t l 'œ uvre. IIIPIIle si elle n'e t pas encore publiée, 

sauf s i  l'auteur a C'Xpres;;l· m e n t  exl' i t 1  cc t l !·o i t  lors de l'aliéna· 
tion de l'o riginal .  

Limi tes du droit d'au t eur 

./uslice ('/ sécurilé JW{J/ique 

tJS. - ( 1 )  Il est l icite  de t :onft ·ct iouncr ou de faire 
couft"etio nuPr dt•s reproduf"liOJJS i oti-Ps d'une œ uvre pour ]es 



. portra t ts. 

.1. . 'Ill collrs de prot.:édllres dcvaul 1111 Lribuual. lill tribu
ull tset • . . 

1 d•.1rbit ra�;c o u  une autonte.na ' 
(2) Po11r les besoins de la . j 

_ 
uslice cl de la séc 1rité pul li

les tribunaux et les autontcs peuvent rcprodture ou fatrc 
t(IIC, .

Odllire desrepr
(3) Dans les mêmes conditions que la reproduction, sonl 

'aaletncnl licites la mise e n  circulation, l"cxpositiou publiquee., · · 
1 1 · 1 · et la conllllltlllcatton pu J tque l es œuvres. 

Recueils dcsti11és cw.r églises, aux écoles vu à l'enseignemc11t 

Art. 46. - ( l )  Il  est licite d'incorporer, après leur pa
rution, des fragments d'œuvres, des œuvres l ittéraires ou lies 
œuvres nlllsicales de pen d'ampleur, des œuvres isolées des 
arts figuratifs ou des œuvres photographiques isolées, dans 
00 recueil réunissaut les œuvres d'un grand nombre d'auteurs 
et destiné, par sa nature, exclusivement aux églises, aux écoles 
011 à l'euseignemcnl ct de reproduire e t  mettre en circulation 
les œuvres ainsi incorporées. La destination d u  recueil doit  
être clairement indiquée sur la page de titre o u  à un autre 
endroit  approprié.

(2) Les disposilions de l'alinéa (l} ci-dessus ne sont ap
plicables anx œuvres musicales reproduites claus un recueil 
destiné à l'enseignement de la mnsique que s'il s'agit d'un re
cueil destiné à l'enseignement musical dans des écoles, à l'ex
clusion des écoles de musique. 

(3) La reproduction ne p e u t  être commencée que lorsque 
l'autem on - si son domicile on son lieu de séjour est in
connu - le titulaire dn droit d'tlsage exclusif a été infonné 
par lettre recommandée de l'intention d'user elu droit accordé 
en Yertu de l'alinéa ( l )  et que deux semaines se sont écoulées 
à compter de ln date d'envoi de la lettre. Si le domicile o u  
le Lieu de séjour d u  titulaire d u  droit  d'usage exclusif est 
également inconnu, l'information peut ê tre donnée par pu
blir.atiou clans le Bulletin officiel (Bwulescrllzeiger}. 

(4) L'auteur peul interdire la reproduetiou et la mise en 
circulation lorsqu'ou ne peut plus exiger de lui de consentir 
à l'exploitation d e  l'œuvre parce qu'elle ne répond plus à sa 
conviction ct que, pour cette raison, il a révoqué un droit 
d'usage qu'il avail pu conse n ti t· (art.  ·12 ) .  Sont applicables par 
analogie les dispositions de l'article 136, alinéas (1) et (2) . 

Emissions scolaires 

Art. 47. - ( 1} Les écoles, ainsi q ue les institutious de 
fonuation et  celles de perfectionnement des membres de l'en
seignement s o n t  a u torisées à confectionner des reproductions 
isolées d'œuvres comprises dans n u  programme d'émissiou 
scolaire, en enregistrant ces œuvres sur des supports visuels 
ou sonores. Cette tlisposition s'applique également aux mat
sons d'éducation surveillée. 

(2) Les supports visuels o u  sonores uc peuvcut servir
qu'à l'enseignement. Ils doivent être rendus inutilisables au 
Plus tard à la fin de l'année scolaire. sauf si une rémunéra
tion érp1itahle est versée à l'auteur. 

Co11jérence8 cl discours JlltÙlics 

An. 18. - ( 1  ) Il est lici t e :  
l• d e  reproduire e t  de mettre e n  circulation, a i n s i  que de 

cou1nH1niqncr en public, des con férences ou des discours 
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sur des sujets d'aclu;tlité daus des joumaux, des revues 
ou d'autres feuilles d'information qui relatent principa
lement les événements du jour, lorsque les conférences 
o u  les discours out cu lieu en réunion publique ou i1 la 
radio; 

:2" de reproduire, de mettre e n  circulation c t  de communi
quer e n  public des conférences on des discours qui ont 
en lien an coms de débats publics devant des ot·gancs de 
l'Etat, de Commtn1es ou de l'Eglise. 

(2) Toutefois, ne sont pas licites la reproduction ct la 
mise en circulation des conféreuces on des discours publics 
visés à l'alinéa ( 1 ) ,  2", sous forme d'un recueil qui contien
drait principalement des discours on des conférences du même 
auteut·. 

Articles de journcwx eL cotiWLelllaires rculiophoniques 

Art. 49. - (l) Il est licite de reproduire et de mettre en 
circulation des commentaires radiophoniques isolés et des 
articles isolés contenus dans des journaux et d'antres feuilles 
d'information relatant uniquement les événements du jour,
dans d'autres journaux e t  d'autres feuilles d'information de 
ce genre, ainsi que de communiquer publiquement de tels 
commentaires et articles s'ils portent sur des questions d'ac
tualité politique, économique o u  religieuse et s'ils ne sont pas 
revêtus d'une mention de réserve des droits. Pour la repro
duction, la mise e n  circulation et la communication publique, 
une rémunération équitable doit  être versée à l'auteur, sanf 
s'il s'agit d'une reproduction, d'une mise en circulation ou 
d'une comrnunication publique de brefs passages extraits de 
plnsiem·s commentaires ou at·ticles sous forme d'un aperçu
d'ensemble. 

(2) Est licite, sans limitation, la reproduction, la mise en 
circulation et la commnnication publique d'informati ons di
verses relatant des faits o u  des actualités qui ont été publiés
par la (H·esse o u  par la radio ; cette disposition n'affecte pas 
la protection accordée par d'autres prescriptions légales. 

Cam pt es renclus cl' actualités visuels et sonores 

Art.  50. - Pour les comptes rendus d'actualités visuels 
et sonores t(ui sont présentés par radiodiffusion et film, ainsi 
que dans des journaux et revues qui relatent principalement 
les événements du jom, il est licite de reproduire, de mettre 
en circulation et de comntuniquer publiquement, dans l a  mc
sure justifiée p a r  le but à atteindre, les œuvres qui peuvent 
être vues ou en tendues a u  cours des événements rapportés. 

Ciwtions 

Art. 51 .  - Sont licites la reproduction, la mise en circu
lation e t  la commur!Îcution publique lorsque, dans la mesure 
justifiée par le but à atteindre, 

l" des œuvres isolées, après leur purution, sont incluses 
dans une œuvre scientifique indépendante pour en éclai
rer le contenu; 

2" des passage. d'une œuvre, après sa publication, sonl ci· 
tés dans une œuvre littéraire indépendante; 

3" des passages isolés d'une œuvre musicnle parue sont cité  
llans une œuvre Blnsicale iudépendantc. 
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Cotnllllllliwtiou fJUÛiique 

Art. 5:l. - ( 1.) E t licite la contnllllticalion pnbliquc d'une 
œuvre parue 

l "  	lorsque la conHHUnication ne sert pas uu but de lucre de 
l'organisateur, !pte les participauls sont adutis gratuite
meut e t  ---; s'il s'agit d"une récitatiou, d'une représenta
tion ou d'une exéeutiou de l"œùvrc - qu'aucune rému
uératiou spéciale n'est versée a;tx artistes iuterprètes ou 
exécutants ( arl .  ï3) ; toutefois, lorsque la manifestatiou 
profite ù l'activité contmerciale d'uu tiers, celui-ci est 
tenu de vcn;er it l'auteur, pour la comulltnicatiou. uue 
rémunération équitable; 

2" 	lorsque la commtHlication a lieu au cours d'un service 
religieux, d'une cérémonie religieuse ou d'une autre ma
nifestation organisée par  une église on uue association 
religieuse de droit public; toutefois, l'organisateur est 
tenu de verser à l'auteur une rémunération équitable 
pour la comuHtnication, sauf si celle-ci a lieu dans les 
conditions spécifiées au l" ci-dessus. 

(2) Les représentations théâtrales publiques ct les émis
sions de radiodiffusion d'une œuvre, ainsi que les projections 
publiques d'une œuvre cinématographique . exigent toujours 
l'autorisation de l'ayant droit. 

Reproduction [tOUr usage J'crsuunel 

Art. 53. - ( 1 )  Il est licite de confectionner des repro
ductions isolées d'uue œuvre p o ur usage persouuel. 

(2) Celui qui a qualité pour procéder à la reproduction 
peut aussi faire confectionner les reproductions par un tiers; 
toutefois, cette disposition ne s'applique à la reproduction 
d'œuvres sur des suppot·ts visuels ou sonores et à la repro
duction d'œuvres des arts figuratifs qu'à conditiou que l'opé
ration soit gratuite. 

(3) Les reproductions ne peuvent être ni  mises eu cir
culation ni utilisées à des fins de comnHtnication publique. 

('1) L'enregistrement de récitations, de représeutations ou 
d'exécutions publiques d'une œuvre sur des supports visuels 
ou souores, l'exécution de plans ou d'esquisses destiués it des 
œuvres des arts figuratifs, ainsi que la coustruction d'une 
œuvre d'architecture exigent toujours le cousentetueut de 
l'ayant droit. 

(5) Si la nature de l'œuvre pnmct de supposer que l'œu
vre sera reproduite pour usage personnel pat· enregistremeut 
d'émissions radiodiffusées snr des supports visuels ou sonores 
ou par réenregistremen t  d'un support visuel ou souore sur 
u n  autre, l'auteur de l'œuvre est en llroit d'exiger du fabri
cant d'appareils aptes ù réalisei· de telles reproductions le 
paiement d'une rémunération pour la  possibilité offerte par  
ces app areils de t·éalisu de telles reproductions. A côté du 
fabricant, est responsable solidairement du paiement quicon· 
que importe ou réituporte à des fins comm<.'rciales lesdits ap· 
pareils sur le territoire d'application de la présente loi. Ce 
droit n'existe pas dans la mesure où les circonstances per
mettent d'assumer avec probabilité que le  appareils ne se
ront pas utilisés, sur le territoire d'application de la présente 
loi, pont· réali er les reproductions précitées. Seule une société 
de gérauce est habilitée ù faire valoir ce droit. A titre de 

réntnnération. il n•vient il chaque ayant droit une participa. 
tiou écJnitable an produit réalisé par le fabricant par la vente 
des appareils; la sontme totale des rémunérations revenant à 
tous les ayants droit, y compris ceux visès aux articles 84 et 
85, alinéa (3 ) ,  et à l'article 9-L alinéa (4) , ne doit [J<ls excéder 
ctnq pour cent du produit de la veutc. 

Re[JI'Ocluctiun [lUlli' d'au tre:; wwge:; i11tenre:; 

Arc. 54. - ( l )  Il est licite de coufectionner ou de faire 
coufectionner des reproductions isolées d'une œuvre: 

l" 	pour !"usage propre it des fius scieutifiques. si et dans la 
mesure où la reproduction est nécessaire à ces fins; 

2" 	aux fius d'inclusion dans des archives, si et dans la me
sure où la reproduction est nécessaire à ces fins et où 
u n  exemplaire propre de l'œuvre est utilisé comme lllO· 
dèle pour la reproduction; 

3" 	aux fins de sa propre information concernant des ques
tions d'actualité, lorsqu'il s'agit d'une œuvre radiodif. 
fusée; 

4" 	pour d'autres usages internes, 
a} 	lorsqu'il s'agit de courts fragments d'une œuvre parue

Oll d'articles isolés qui ont paru dans des journaux 
ou des revues; 

b) s'il s'agit d'une œttvre dont l'édition est ép uisée, alors 
!JUe le titulaire des droits est introuvable. Si le titu
laire des droits peut  être atteint et que l'édition de 
l'œuvre est épuisée depuis plus de trois ans, celui-ci 
n e  peut refuser son consentement à la reproduction 
de l'œuvre que pour des raisons importantes. 

(2) Si la  reproduction ·:t à des fins commerciales de 
celui qui a qualité pour procéder à la  reproduction, celui-ci 
est tenu de verser à l'auteur une rémunération équitable. 

(3) Les dispositions prévues à l'article 53, alinéas (3) et 
(-!), sont applicables par  analogie. 

ReJiroduction par des orgo11ismes de radiodiffusion 

Art. 55. - (l) Un organisme de radiodiffusion titulaire 
d'uu droit d'usage pour la radiodifft sion d'une œuvre a le 
droit d'enregistrer l'œuvre par  ses propres moyens sur des 
supports visuels ou sonores pour utiliser ces supports une 
fois sur chacun de ses émetteurs et sur chacune lle ses lon
gueurs d'oude. Ces supports visuels ou sonores doivent être 
rendtts inutilisables an plus tard un mois après la p remière 
diffusion de l'œuvre. 

(2) Les supports visuels ou sonores qui ont une valeur 

exceptionnelle de documentation peuvent ne pas être rendus 

inutilisables s'ils sont classés dans les archives officielles. 

L'auteur doit être informé sans retard du dépôt en archives 

de ces supports. 
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collliller ci of es 

Art .  56. - (l)  Dans les entreprises commerciales qui ven· 
desdent ou qui réparent des supports visuels ou sonores ou 

commu·appa reils pour la fabrication de tels supports ou la 
nication a 1 1  moyen de ceux-ci ou pour la réception d'émis· 

sions radiodiffusées, il est licite d'enregistrer des œuvres su.r 

des supports visucb ott sonores e l  de les communiquer pnbh· 
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ent an moyeu de ces snppo1·ts, aiusi qnc de faire voir c lquelll 

1 1 ·  1 · · · l '  · 1 entellcJrc [Jil J H(llellleut ( CS CniiSSIOnS l'lH IOl ( es 0!11

1· 15 h nleSlll'C où cela est nécessaire pour présenter ces vres, c ,u ' . . . . 0 • 0 
reils ct ces d1spos1ttfs a la cl1entele on pour les renwt trc np pa 

en état. 

(2) Les supports visuels o n  sonores fabriqués conformé

! .111x dispositions de l'a linéa ( l )  ci-dessus doivent être111en • . 
. 1e' diatemcut reudns inut ilisables.
111111 

Accessoire.-; d'importance secondaire 

Art. 57. - Sont  l ici tes la reproduction, la mise en cH·cu
lation et la communication publique d'œuvres lors qu'elles 

euvent être considérées comme accessoires d'importance se
ondaire par  rapport à l'objet proprement dit de la reproduc

tion, de la mise en circulation ou de la COlllnHlnication pu

blique. 

Catalogues illu si rés 

Art. 58. - Une œuvre des arts figuratifs mise en exposi

tion publique on destinée à être mise en exposition publique 
011 en vente aux enchères peut être reproduite dans des cata
logues édités par l'organisateur en vue de l'exposition ou de 
la vente aux enchères, et les catalognes peuvent être repro

duits et mis en circulation. 

Oeuvres e:\'fJOsées dans des lieux publics 

Art. 59. - ( l )  Il est l icite de reproduit·e, par le moyen 
de la peinture on  du dessin, par la photographie on  p a r  la 
cinématograph ie, des œuvres qui se trouvent de façon p er
manente sur des vo ies, des rues on des places publiques, e t  
de mettre e n  circulation e t  d e  communiquer publiquement 
ces reproductions. En ce qui concerne les œuvres d'architec
ture, cette disposition ne s'applique qu'i1 leur aspect extérieur. 

(2) Il n'est pas permis de faire ces reproductions sur u11e 
autre œuvre d'architecture. 

Portmits 

Art. 60. - ( l )  Celu i qui a commandé u n  portrait, ou son 
ayant cause, peut t·eproduire ou faire reproduire ce portrait 
par la photographie. Si  le portrait constitue une œuvre pho
tographique, est également licitc\la reproduction par 1 1 1 1  
autre procédé que la photographie. Les reproductions peu
vent être mises en circulation gratuitement. 

(2) Les mêmes droits appat·tiennent, lorsqu'il s'agit d'un 
portrait fait sur commande, à la personne qui est le sujet du 
Portrait et, après sa  mo t·t. à ses p roch es. 

(3) Par proches, a u  sens de l'alinéa (2) ci-dessus, il fa 11t 
entendre le conjoint e t  les enfants ou, à défa 11 t de conjoint 
ou d'enfants, les parents. 

Licence obligatoire pour la production de phonogmmmes 

Art. 61 .  - ( l )  Si l'auteur d'une œuvre musicale a con
céd · ·e a uu  producteut· de phonogrammes un droit d'usage 
ayan t  pour objet l'enregistrement de l'œuv1·e à des fins indus
trielles sur des phonogrammes, ainsi qHe la reproduction ct 
la tnise en circula tion de ces phonogramu1es, l 'auteur est  ob ligé 
de co · 1 · 1 · 1 l' 0 1 1 · ·nee( er, apres a parutwn ( c œuvre c t  a c es conc 1t1ons 
taisonnahles, un droit d'usage ayant  le même objet ù toul 
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autre producteur de phonogrammes qui a sou établissement 
iudustriel principal 011 son domicile sur le territoire d'appli
cation de la préseutc loi; cette disposition ne s'applique pas 
lo rsque le droit d'usage dont il s'agit est licitement admiuistrto 
par une société de gérance ou lorsqu'on ne peut plus exiger 
de l'aute1n· de consentir ù l'exploitation de l'œuvre parce 
qu'elle ne répond plus à sa conviction el que, pour cette 

raison, il a révoqué un droit d'usage qu'il avait pu consentir. 
L'auteur n'est pas obligé d'autoriser l 'utilisat ion de l'œuvre 
pou1· la réalisation d'un film. 

(2) Lorsqu'il s'agit d'un producteur de phonogrammes qui 
n'a ni son établissement industriel principal ni son domicile 
sm· le tenitoire d'ap1>lication d e  la  présen te loi, l'obligation 
prévue à l'a linéa ( l )  n e  s'applique que dans la mesm·e oit. 
conformément à une information du Ministre fédéral de la 
.Tustice publiée au .Tomnal officiel (Bwulesgesetzblatt}, un 
droit analogue est reconnu, sur le territoire où ledit produc
teur a son établissement industriel principal ou son domicile, 

aux producteurs d e  phonogrammes qui ont leur établissement 
ind ustriel prin cipal ou leur domicile su1· le territoire d'appli
cation de la  présente loi. 

(3) Le d roit d'usage défini par les di positions qui pré
cèdent n'a effet que sur le territoire d'application de la pré
sente loi et pour l'exportation vers les pays dans lesquels 
l'œuvre n'est pas pro tégée contre l'enregistrement sur des 

phonogrammes. 
(4) Lorsque l'auteur a concédé à un tiers l e  droit d'usage 

exclusif ayant pour objet l'enregistrement de l'œuvre à des 
fins industrielles sur des phonogrammes et la reproduction 
ct la mise en circulntion de r.e  phonognunmes, les disposi
tions qui précèdent s'appliquent sous la réserve que le titu
laire du droit d'usage exclusif soit obl igé d e  concéder le droit 
d'usage visé à l'alinéa (l) .  

(5)  Les dispositions ci-dessus s'appliquent par analogie à 
une œuvre l ittéraire qui est liée comme texte à une œuvre 
musicale lot·sqne l'auteur de l'œuvt·e littéraire a concédé à un 
producteur de phonogrammes 1111 (h·oit  d'usage ayant pour 
objet d'enregistrer sur les phonogrammes l'œuvre littéraire 
en liaison avec l'œuvre musicale, de reproduire ces ph ono
grammes et de les mettre en circulation. 

(6) Pour des procès intentés en matière de concession 
d'un droit d'usage, et en l'absence, sur l e  territoire d'applica
tion de la présente loi, d'un tribunal compétent à l'égard de 
l'autem ou, dans le cas visé ù l'alinéa (4) ci-dessus, le titulaire 
du droit d'usage exclusif, sont compétents les tribunaux dans 
la juridiction desquels l'Office des brevets a son siège. Des 
décisions provisoires peuvent être prononcées, même si les 
conditions prévues a ux arti cle 935 et 94-0 du Code de procé
dure civile n e  sont pas remplies. 

(7) Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables 
si le droit d'usage visé à l'alinéa (l) a été concédé unique
ment en vue de la réalisation d'un filrn. 

I n terdiction de modifier l'œut•re 

Art. 62. - ( l )  Lorsque l'usage d'une œuvre est licite, en 
vertu des dispositions d e  la présente section, i l  n e  doit pas 
s'a cco 1npa gner de n1odifications de l'œuvre. L'article 39 trouve 
ici application par ana logie . 
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(2)  Dans la l l l l ' : ' t i iT oit l"e:-. ig�.: le ! .nt rcclterclu'· par l'n age 
tlt• l'œ uvre. il est l i c i tt •  dt· pru ct· dcr it dl'  traductions on it des 
tno dilïc ations dl' l'o· tll' l 'l'. i  t•l le,; tte t·on><ti t ucnl  qtte des e x 
trai ts on des tran,;posi tion;; da n s  une a n t re ton ali t(• o n  dan  
111  1 antre reg istre. 

(3 )  Lon;qn'il s 'agi t d'œm t-es des n r<s f igur atifs et d'œn· 
Vl'f'S pho togra phiques. l(•s lrans pu i!.ions il n n c  antre éc lte llc 
P t  d 'antres mo dific<ttions de l"œnvn: o n t  lic ites s i  e lles ré
po nden t a nx exigences du procé dt; emp loyé po ur la repro
duction . 

(4) S'il , 'ag it de rec ue i ls destinès a ux églises. aux écoles 0 1 1  
ù l'ense ignemen t  ( art. 46). il est l icite d 'a pporter it des œ uvres 
littéraires. o utre les modificntions prévue aux a linéas { 1 )  à 
(3) ci- d essus. les n1odif ications qu'ex ige le ur u!'age par les 
(•glis es, lrs é co les 01  1 l'ens eignement. To utefois. c es mo difica
tions son t subordon nées an consentem en t  de l' aute ur et. a près 
sn mort, 1.1 11 cousentetnent de son ayan t canse { art. 30) s i  celui
ri es t nn IHo clte paren t  de l'a uteur (art .  60, a l. 3 )  o u  s 'il a 
ac quis le dro it d'auteur en vertu d'une dis pos i tion  tes tam en
taire de l'a uteul'. Le consentemen t  es t ré puté accordé s i  
l'a ute ur on son ayan t  ca use n e  s 'es t pas o pposé. dans le délai 
d'un mo is à com ptl'r dt> la date à laque lle i l  en a té infonn . 
à la modi ficatio n envi sagé e. 

Indication de la wurcr 

Art. 63. - ( l )  LorSt[lle la r eproduction de l'œuvre o n  
d'n n fragment d e  l'œ uvre a li eu dan:; les cas prévus à l'a r 
ticle -!5. a linéa (1). et a ux a r  ticles · 6 à -!8. 50. 5 1 .  58. 5 9  c t  
61. la so urce doi t  to ujom·s être clairement in diquée. Sï l s'agit 
de la r eprod uc tion d'nue œ uvre littL·raire dans sa to t11 lité o u  
d't ine œ uvre m usic11le dans sa totalité . l'in dic ation du nom d e  
l' auteur doi  t ê tre accompagnée de celle de la m a ison tl'é di
tio n où l'œ uvre a paru; i l  do it en o utre être m is en évidence 
si des eo upnres o 11t é té o pérées on s i  d'an tres mo difi cations 
o n t  t• té apportées à l'œnvrr . L'indi cation de la som·cc n'est 
pas exigée s i  la sonree n 'es t  m en tionn(·e ni sur l'exempla i r e  
de  l"œ uvt·e utilisé n i à l'o ccasion de la comm uni cation de 
l'œuvre utilisée. et si e lle n'est pa.3 co n n ue d 'une antre ma 
n it'-n· de  celui qui a qn a litL' po ur procéder à la r e prod uction .  

(2 )  Lors que, eu ver tu d es d ispos itions de la présente se c
tion. la cottlll l l l n ica t ion publique d'une œ uvre est licite. la 
so urce do it être clai renwnt i n di qué e d a ns la mesure où cette 
ind icat ion es t nsnc lle . 

(3 )  Lors qu'uh article con te n u  dans un jo urn a l  0 11 m tc 
an tre f euille d' info rmation c;; t r e prod uit. conformémen t  it l'a r 
ti cle -19. alinéa ( l  ) . da11s un m 1tr e j o urnal 0 11 dans nne a utre 
l'cuille d'in fo nun tio n ,  on s ' il  es t r11dio diffusé ,  on mentionnera 
to ujo 11rs, o u tre l ' au teur qu i est t lés ignt'· dans la source utilisée ,  
le j o ur n a l  on la feui lle d' i n form ation t l'oll l'ar ticle a é t(• 
extrai t; s i  1111 a utre journal on n n c  au tre f'c n i llc d'i n formation 
y es t ci té comme sonrcc. cet an tre j o urnal  on cette antre 
feuille d 'i n form ation t lo i t  r tr e  m cn l iOillll' . Lo r;; qu'ttn commen 
taire r adiop honique e  t rcprodnit. co nformrment a ux dis po 
s i tions de l' artic· le -19. a l  inra  (l ) .  t lan  un j o urnal o n  dans une 
a u tre fe n il),, dïnf'onua t ion. ou s'il est rndiot l iff11Sé. on men 
t ion nera tonjo ur . outrP l'a1t tcu r. C:·galentcut l'organ isme de 
radiotl i f'fu iou qui a d i f'fu_, ,·. le tOlll l l tC n l a i rc. 

SEI'Tii·:m: SECTION 

Omre du dro it  d 'a uteur 

Généralité.  

Art. fi-l.  - ( 1 )  Le droit  d'a uteur s"é teiut so ixan te-dix
a prè;; la t uort  de l'auteur. 

ans 

(:2) Si nnc œ uvre post hum e es t pnhliée après l'expir ation
d'un dé lai de s o ix an te ans. mais ava n t  l'e xpiration d'un délai 
de soixante-dix ans ap rès la mort de l'aute ur, le droit d'au. 
t t• n r  s't·teiut s eulen 1cnt  dix ans a près la pn hlicn tion .  · 

Coauteurs 

Art. 65. - Si le clroit d' an ten r a ppa rtient à plus ieurs co.
a uteurs (art. 8). i l  s'éte in t  soix an te-d i x  ans après la mort du 
d ernier s ur viv11nt  des con n te urs. 

Oell i'I'I!S fiiiOn)'llles et pseudonymes 

Art.  66. - ( J )  Si le nom vér itable o u  le ps eudonyme 
connu de l'aute ur n 'a é té indiqué n i  conformém en t  à l'ar

ticle 10. a linéa ( l ) . ni ù l'occasion d 'une commun ica tion pu
blique de l'œuvrc-t le droit d 'auteur s 'é te i n t  soixan te-dix ans 
après la pub lica tion de l'œuvre. 

(2) La dnrée dn droi t  d'a ute ur, également dans le cas 
pré v u  à l'a linéa (1 ) ,  se c alc ule conformémen t  a ux d ispositions 

des a r  ticles 6-! e t  65 

l" s i, a u  cours d u  dé lai prév u à l'a liné a ( 1 ) ,  le nom véri
table ou le pseudonyme con n u  de l'a ute ur, con formément 
ù l'article 10, a linéa (1), es t i nd i  qué, o u  s i  l'identité de 
l'aute ur , e n  tan t  que cré ateur d e  l'œ uVl'e, s'es t  révélée 
d'une a utre manière; 

2" s i. a u  cours du dé lai prév u  à l'alinéa {1)  , le nom véri

ta ble de l'antenr es t déclaré pour inscri ption an registre 
des au teurs (art. 138) ; 

3" s i  l'œuvre n 'est  publiée qu'a près la mort de l'a uteur. 

(3) O n t  qualité p o ur effectuer la déclaration. selon l'ali

néa (2), 2". l'a ute ur e t. a près sa m o r t. ses aya uts cause (art.30) 

o t t  l"cxéctttenr testamen taire ( art. 28. a l. 2) .  

(-1) Les d is po i tions t[ni précèden t  ne sont  pas a pplicables 

anx œuvres des arts figurati fs .  

Oeuvres dont l a  publication est écheloll llée 

Art .  67. - En ce qui concerne les œ uvres d o n t  la publi· 

cation es t échelonnée ,  la durée de protection se calcule, dans 

les cas prév us à l'a r ticle 6-J.. alinéa (2) .. ct ù l'a r ticle 66, ali

n(· a ( 1 ) .  it partir de la date de publication du demier é lément. 

Oeu t•rP8 f!lwtogl'ltflhiques 

Art .  68. - Le droi t d'aute ur s ur les œ uvres pho togra

phiques s'éteint v ingt-cinq ans après ln pa rution de l'œuvre; 

to utefo i s ,  il s'éteint vingt-cinq ans a près sa fabrication si 

l'œn1-re u'a pas par u  an cours de cc cltq a i. 

Calcul des délais 

Art.  69. - Les dc'· ln is de pro tec tio n prt;vns ù la présente 

sec tio n partent dl' l a fï n de l' année ci vile au co urs de 1 

qn c·llt· s 'est pro duit ) '(·v(·ncmr- n t  qui fait courir les di ts délais
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DEUXlÈil'lE PARTlE 
Dt·oits apparentés 

PHEI\II È R E  SECTlUN 
Protection de certaines publications 

Eclitious scieutifiqnes 

Art. lO. - ( l )  Les éditions d' uvrcs et de textes qm ne 

sont pas protégés par le droit d'auteur jouissent d'une pro· 

tection aualogue i1 celle qui est [Hévue par les dispositious de 

la première Partie si  elles sont le résultat d'une activité scien

tifique sélective e t  si elles se distinguent d'une manière 

essentielle des éditions connues jusqu'alors de ces œuvres ou 

de ces textes. 

(2) Le droit appartien t à l'auteur de l'édition. 

(3) Le droit s'éteint dix ans après la  parution de l'édi

tion; tou tefois, il s'éteint dix ans après la fabrication si l'édi

tion n'a pas paru au cours de ce délai. Le délai se calcule 
conformément aux dispositions de l'article 69. 

Publication d'œuvres posllwmes 

Art. 71. - ( l )  Celui qui, sur le territoire tl 'application 
de la présente loi, fait paraître postérieurement à l'expiration 
du délai de protection une œuvre non pame a le droit exclu
sif de reproduire et de mettre en circulation cette œuvre, 
ainsi que d'utiliser les reproductions de celte œuvre aux fins 
de communication publique. La 111ême disposition s'applique 
am' œuvres non parues qui n'ont jamais joui d'une protection 
sur le territoire d'application de la  présente loi mais dont les 
auteurs sont mort:; depuis plus de soixante-dix ans. Les dis
positions des articles 5,  15 à 2-1, 27 et 45 à 63 sont appli
cables par analogie. 

(2) Le droit est cessible. 

(3) Le droit s'éteint dix !HIS après la paru tion de l'œuvre. 
Le délai se calcule conformément aux dispositions de l'ar· 
ticle 69. 

DEUXIEi\IE SECTION 
P1·otection des photographi es 

Art. 72. - ( l )  Les dispositions de la première Partie qui 
sont valables pour les œuvres photographiques s'appliquent 
par analogie aux pho tographies et aux productions obtenues 
par un procédé analogue ù la photographie. 

(2) Le droit prévu à l'aliuéa ( l) ci-dessus appartient au 
Photographe. 

TROISIÈ lE SECTION 
Protection de l 'artiste interprète ou exécutant 

ArU:ste inte1prète ou exécutw11 

Art. 73. L'artiste interprète o u  exécutant, au sens de 
la présente loi,  est celui qui récite, représeute ou exécute une 
O!uvre ou qui participe comme artiste à la récitation, à la re· 
Présentation ou il l'exécution d'une œuvre. 

Trans11tissio11 [lllr écran ou par lwut·{larleur 

Art. 74. - La prestation de l'artiste interprète on exécu· 
tant 1 • • • 1 1 l. le peut etre COilllllllnllplee pu J i<[ucment, en dehors ( 11 
heu où sc déroule la Jllanifestation, au moyen d'un écrnu. 
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d'un haut-parleur ou d'un autre di:;po:;itif lcchuiqllc aua
lug;uc, qu'avec SOli  COIISl'IIICillelll. 

Re[II'Ocluclioll 

Art.  75. - La prc:;tatiou de l'artiste iulerprète 011 l'XL'CU· 
laut I l l' peut  être curegist1·éc sur des supports Yi:;ueb 011 
sonores qu'avec sou autorisatiou. Les supports visuels o u  so
uores ne peuvent être reproduits qu'aYec sou autorisatiou. 

E111issio11 de radiodiffusioll 

Art. 76. - ( 1 )  La prestatiou de l'artiste iutcrprète ou 
exécutant ne peut ê tre radioLliffuSL'e qu'avec sou autorisation. 

(2) La prestatiou de l'artiste iuterprètc on exécutant qui 
a été licitement euregistrée sur des supports visuels ou so· 
nores peut être radiodiffusée saus on autorisation si les sup· 
ports visuels ou sonores ont paru; tou tefois, dans ce cas, il a 
droit à une rémunération équitable. 

Collllllllllication publique 

Art. 77.  Si la prestation de l'artiste interprète ou cxe· 
cu tant  enregistrée sur un support visuel ou sonore ou si une 
émission radiodiffusée de sa prestation est communiquée 
publiquement, l'artiste interprète 011  exécutant a droit à une 
rémunération équitable. 

Cession 

Arl. 78. - L'artiste iuterprète ou exécutant peut  cédn 
a des tiers les tlroits et les prérogati·leS qui lui sout recounus 
en vertu lles articles 7-1 à 77; toutefois. i l  conserve toujours 
la faculté d'accorder lui-mêtlle son autorisation telle que pré· 
vue aux articles 7-±, 75 ct  76, alinéa (l ) .  

Artistes interprètes o u  exécutants sous coll/rat de travail 

ou louage de serL'ices 

A r l .  79. - Lorsqu'un artiste interprète ou exécutant a 
donné une récitation, uue représentation ou une exécution 
dans le cadre des obligations l[Ui lui incombent en raison de 
son contrat lie travail ou d'un louage de services, c'est la na· 
ture de la relation contractuelle qui, en l'absence d'un accord 
spécial, déterllline dans quelle mesure et dans quelles condi
tions l'e111ployeur ou le patron peut utiliser la récitation, la 
représentation ou l'exécution ou au toriser leur u tilisation par 
des tiers. 

E.réculious chorales ou orchestrales. Représeuwtiotls 

thécîtrales 

Art. 80. - ( l )  Lorsqu'il s'agit d'uue exécutiou chorale 
ou orches"iralc ou d'uue représentation théâtrale, il suffit, 
dans les cas prévus aux articles 7'1, 75 et 76, alinéa ( 1 ) ,  ou tre 
l'autorisation des solistes, du chef d'orchestre et du metteur 
cu scèue, de l'autorisation des représentants élus (directeurs) 
des groupes d'artistes participants, tels qu  chœurs, orchestre, 
ballet et cnseu1ble théâtral. Si un groupe n'a pas lie directeur, 
l'autorisation du chef de groupe supplée l'autorisation des 
artistes interprètes ou exécutants qui composent le groupe. 

(2 )  A seul qualité pom faire valoir les droits résul taul 
des disposi tions des articles 7-  ù 77, à l'exception du droit 
d'accorder l'autorisatiou, 1.. directeur de chacun des groupes 
d'artistes participants, en le11r uolll, s'il s'agit d'exécutions 
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chorales ou orchestrales o u  de représcutations théâtrales. ct. 
si lt• grou pe ne po ssède pa s de directeur, l e  citer de ce gro upe. 
Cc po uvoir pe ul être cédé it une société de gé rance. 

Prutectiott de l"urgc111isateur 

Art. 81.  - Lorsqu'une JH"Cslalion de l' arti ste interprète 
o u  exécutant e s t  ot·gan i sé e pa t· une entreprise, il est néces
saire, dans les cas prévus  n ux articlè s  7·1, 75 et 76, alin(• a  ( 1 )  . 

o utre l'autorisation d e  l'artiste int rprètc ou e xé cutant. d'a
voir également celle du propriétaire d e  l'entrepr i se. 

Durée cles clroito 

Art. 82. - Lorsqu'une pre station de l'arti s te interprète 
ou exécutant a été enregistt·é e sur un support v i suel ou so
nore, les droits  de l'arti ste i n terprète ou exécutant et les 
dro i t s  d e  l'organ i s ateur s'éteignent v ingt-cinq ans  a près la  
parution du su ppo r t  v i  uel ou sonore; toutefo i s, ces droi ts  
s'éteignent vingt-cinq a n s  après la  prestation s i  le  support 
v isu el on sonore n 'a  pas paru a u  cours d e  c e  délai .  Le dél ai 
s c  calcule coufo rmémeut aux di:'I'Josit ions  de l'article 69. 

Protection contre les dé/onnatiOilo 

Art. 83. - ( l )  L 'arti s t e  i n terprè te  ou exécutant a l e  
droit d'interdire un e déformation d e  s a  prest ation ou u n e  
autre atteinte à c el l e-ci qui serait de nature à com promettre 
son prestige ou sa t·éputation en t an t  qu'artiste i n terprèt e  o u  
exé cutant. 

(2) Lorsqu' une œuvre e s t  ré citée ou exécutée ou repré
sen tée par un groupe d'arti s tes in ter prètes ou exécutan t s, 
chacun d' eux, dan s  l ' exercice du dro i t, doit tenir compte 
dans une juste m esure de l'intérêt tics autres. 

(3) L e  droit s'éteint avec la lllort de l'arti ste interprète 
ou exécutant; toutefois, i l  s'éteint v ingt-cinq a n s  a près la pres
tation s i  l 'arti ste i n t er prète ou exécutant est décédé avant 
l'expiration de c e  déla i ;  le  délai s e  calcule co nformément a ux 
dispositions de l 'a rticle 69. Après l a  mort d e  l'arti s te  in ter 
prè te  o u  exécutant, l e  droi t  appartieut à ses proches (art. 60, 

al. 3) . 
Limitation cleo droits 

Art. 84. - Le s dis po s i tions  de l a  sixième section d e  l a  
première Pat·tie, à l 'exclusion d e  l'article 61, son t  a pplicables 
par a n alogie aux droits accordés aux arti stes i n te rprètes ou 
exé cutants en vertu d e  la pré s en te s ection. 

QUATRIÈME SECTION 

Pr·oteclion d u  producteur de phonogt·ammcs 

Droit cie rC[Jroductiull et de 111ise e1 1  circulation 

Art. 85. - (l)  Le producteur d'un phonogramme a le 
droit exc lusif de reproduire  et de m ettre en circulation l e  
phonogramtne. S i  l e  phonogram m e  a été fabriqué dan s une 
entreprise, le pro pt·iétaire de l'eutrepr i se  est con s idéré com 
me producteur. La t·eprotluction d 'un phonogramme n e  donne 
JHIS naissance an ch·oit. 

(2) L e  droi t s'éteint vingt -c inq a n s  après l a  parution du 
pl tonograniiiH'; tout efo i s, il s'é teint vingt-cinq  a u s  a près l a  
production d u  phonogramme si celui-ci n'a pa s paru au cours 
de cc délai. Le délai se calcule conformément aux di s po s i tio n s  
de l'article 69. 

(3) Les dispositions de la sixième scctiou de la prernière 
P artie. it l'exclusion de l' article 61, sont a ppl i cables 
analogie. 

Droit tl JWrtiripatioll 

Art. 86. - Si un phonogramme paru, sur lequel est eure. 
gistrée l a  prest ation d'un artiste in terprèt e  ou exécutant, est 
utilisé pour 1 11 te colnmunic ation publi que de la  prestation, le 
producteur d u  phonogramme peut faire valoir à l'égard de 
l'artiste i nterprète ou exécutant un tl roit à uue participation 
équitable à l a  rém unération que celui-ci reçoit en vertu de 
l'article ï6, aliuéa (2),  e t  de l'article 77. 

CINQUIÈ IE SECTION 

Pro t ection de l'organisme de radiodiff11sion 

Arl. 87. - ( 1 )  L'organisme de radiodiffusion a le droit 
exclusif: 

l" de r etransmettre son émis s ion;  
2"  d'enregi s trer son émission s ur des  supports  vi suels ou 

sonores, d e  fabriquer des photographies de son émission 
a insi que de reproduire les su pports  v i suels on sonores 
ou les photographi es; 

3" de camtHuuiquer publiq uement so11 émission télévisuelle 
dans  des lieux qui n e  sont accessibles au public que 
mo yennant paiement d'un droit d'entt·ée. 

(2) L e  dro i t  s'éteint v i ngt-cinq ans après l 'émission. Le 
dél ai est c alculé conformément aux dispos i t ions  de l'article 69. 

(3)  Les d ispo sitions  d e  la sixième sect ion d e  la première 
Part ie, à l'exclusion de l 'arti cle 47, alinéa (2), 2" phrase, de 
l'article 53, aliuéa (5), e t  d e  l'article 61,  sont  applica!Jles par 
analogie. 

TROISIÈME PARTIE 

Dispositions particulières 
aux œuvres cinématographiques 

PREMIÈRE SECTIO 

Oeuvres cinématographi jues 

Droit d'adapt(ltion ci tém(ltographique 

Art. 88. - (l) Si l'a uteur concède à lill tiers l e  droit de 
faire tnte re production ou une adaptation ciném atographi qu e 

de son œuvre, cette conc ession cnm JH"etHI, dans le doute, l'oc· 

troi d es droi t s  d 'usage exclusifs suivants: 
l "  le droit d'util i s er l'œuvre dan s  sa forme or iginale ou 

dans l a  forme d 'un arraugement on d'un remanietnent 

en vue de réal i s er une œuvre ciném ato graphique; 
2" le droit de reproduire  et de mettre en circul ation l'œu,•re 

ci né ma togra ph i que ; 
3" le droi t  de projeter pnhli<r uemeul l 'œuvre ciuématogra· 

ph ique lors qu'il s'agit d'nue œuvre ciném atographique 
destinée it êt•·e projetée; 

4" le dro i t  de télévi ser l'œuvre cinémato graphique lorsquïl 

s'agi t d'uue œuvre ciném atographique d estinée à être 

diffusée par télévision; 
5" le dro i t  d 'exploiter des traductions et autres arrange· 

m enls  0 1 1  rem aniements ciném atographiques d e  l'œu re 

cinématograpltir[lle dan s la  m esure où l'exige l 'exploita· 

tion d e  cell e-ci. 
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(2) Le,; facultés dt•siguées à !"alinéa ( 1 )  ne cotii)Hl'tlltCIIt 

n• dan;; le doute, le droit  de proct•dn it une nouvelle repro
11 , 
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luction on at apla twn ctuematograp IIIJ I IC l e  œuvre. ans 

;e doute. l"autenr  est eu droit, à l 'expiration de dix an  ù 
de la date de la conclusion d11 contrat.. d'utiliser par 
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ailleurs son œuvre a 1 es ms ctnematograp IHJI!es. 

(3) Ll's disposi t ion qui précè fcut sont appl icables par 

analogie aux droits  il la protectiou v i  és aux articles 70 ct 7 1 .  

Drvits w r  u n e  ŒliiTe ciné111atograJ1ft ique 

Art. 89. - ( 1. )  Quiconque s'engage à apporter nue eol

lauoration à la réalisation d'une œuvre cinématographique 

concède de ce fait, dans le doute, au cas ol! i l  acquiert 111 1  

droit d'auteur sur l'œuvre cinématographique. au producteur 

du film, le droit  exclusif d'utiliser selon tous les modes d'u

sage connus l'œuvre cinématographique ainsi que les traduc

tions et les autres adaptations ou arrangements cinématogra

phiques de l'œuvre cinématographique. 

(2) Lorsque l 'auteur de l'œuvre cinématographique con

cède d'avance à un tiers le droi t  d'usage visé à l'alinéa ( l )  ci
dessus, il couserve toujours néanmoins la faculté d'accorder 
c e  droit, de façon limitée o u  i l l imitée, nu producteur du film. 

(3) Les droits d'auteur sur les œuvres uti l isées pour la 
réalisatiou de l'œuvre cinématographique, telles que romau. 
scénario et musique de film, ne  sont  pas affectés. 

Li111itation des droits 

Art. 90. - Les dispositions relatives à la nécessité d'oh
tenir le consentement de l'auteur pour  la cession de droits 
d'usage (art. 3-!) c t  pour la concession de droits d'usage sim
ples (art. 35), ainsi  que les dispositions relatives au droit de 
révocation pour non-exercice (art. 4 1 )  et pour cause de chan
gement de conviction ( a rt. 42) ne sont pas applicables aux 
droits visés à l'article 88, alinéa ( l ) ,  2" il 5", e t  it l'article 89, 

alinéa ( 1 ) .  Les droits visés à l'article 36 ne t·eviennent pas à 

l'auteur d'une œuvre cinématographique (art .  89). 

Droits sur les photographies 

Art. 9l .  - Les droits d'exploiter it des fins Cinematogra
phiques les photographies qui ont été créées au cours de ln 
réalisation d'une œuvre cinématographique appartiennent au 
producteur du f i lm.  Le photographe n'a pa  de droits il ce 
titt·e. 

Artistes interprètes nu exc?ru tcmts 

Art. 92. - Les artistes interprètes ou exécutants qui con
courent il l a  réalisatiou d'une œuvre cinématographique ou 
dont les prestations sont licitement utilisées pour la réali:;a
tion d'une œuvre cinématographique n'ont, en ce qui concerne 
l'exploitation de l'œuvre cinématographique, aucun des d roits 
Prévus il l'article 75, 2'' phrase, et anx articles 76 et  77.  

Protection contre la déform(ltion de l'œucre 

llrt. 93. - Les auteurs de l'œuvre cinématographique ct 
des œuvre u tilisées pom sa réalisation. ain,;i que les titulaires 
des · · · · l 

· 1 ·  · l l'rotts apparentes IJlll concourent a a rea ts<ttton c e  œu
l're ciuématographique ou dont  les prestations sont utilisc'·es 
Pour la réalisation de l'œuvre cinélllatogntphiquc ne peuvent.  
en ce qui conceme la réalisation et l 'exploitation de l'wuvrl' 
cinétna tographiquc, interdire,, en vertu tlc·s artidcs 1 -1,  Pl lB. 
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qne des déformation  gro ières on a11trcs atteintes grosstcres 
portées à lcut·s œuvres 011 it leurs prestations. Dans l'exercice 
de ce droit. ils doivent tenir compte. dans une juste mesure. 
cle leurs i 1 1 tc'-t·êt;;; respectifs et de ceux dn prodnctem du film. 

Protecticm du Jlroducteur de jil111s 

Art. 9-J. - ( l )  Le prod11cteur tle filnts a le droit exclusif 
de reproduire le support visuel ou l e  support visuel et sonore 
Sllr lequel l'œ11vre cinématographique est enregistrée, de le 

mettre en circ11lation et de l'11tiliser pour la présentation pu
blique 011 pom la radiodiffusion. Le producteur a en ou tre 
le droit  d'interdire toute déformation 011 eo11pure d11 support 
visuel o u  dn support visuel e t  sonot·e qui est de na ture it 
compromettre les intérêts légitimes qu'il a sur ce support. 

(2) Le droit  e t transmissible. 

(3) Le droit  s'éteint vingt-cinq ans après la parution d n  
support visuel o u  du support visuel e t  sonore; toutefois, i l  
s'éteint vingt-cinq ans  après la production d11 support  vis11el 
011 du support visuel et sonore s i  celui-ci n'a pas paru au 
cours de  ce délai. 

(-1) Les dispositions de la sixième section de la première 
Partie. ù l'exception de l'article 61, s'appliquent par analogie. 

DEUXIÈME SECTION 

Séquences d'images (Laufbildrr) 

Art.  95. - Les articles 88, 90, 91, 93 et 94 sont appli
cables par analogie : t i iX équences d'images e t  aux séquences 
d'images et  de sons qui ne sont pas protégées en t an t  qu'œu
vres cinématogrnphiqnes. 

QUATRIÈME PARTIE 

Dispositions commuues concernant 
le droit d'auteur et les droits appm·entés 

PREmÈRE SECTION 

r ntenliction d'exploitation 

Art. 96. ( l )  Les reproductions produites i l l icitement 
ne  peuvent n i  être mises en circulation 11i être u t i lisées à des 
fins de comm11nication publique. 

(2 )  Les é w issions de radiodiff11sion organisées il l icitement 
ne peuvent pas être enregistrées sur des supports visuels on 
sonores ou communiq11écs en public.  

DEUXltME SECTION 

Violation des lhoits 

1 .  Distwsit iuns etc• ch·uit civil. Ht'COUI'S juclici:tit•t• 
Action en ressatinn e t  en dommflges-intérêts 

Art.  97. - ( l )  Envers toute personne qni, d'une manière 
i l l ic i te. porte atteinte au droit d'auteur ou ù 11n a11trc droit 
protégé par la présente loi, la partie lé. ée pourra demander 
la cessation de l'atteinte. l'abstention s'il y a danger de  réci
dive. ainsi que le paiement de  dommages-intérêts si l'auteur 
de  l'atteinte l'a cau. éc intentionnellement 011 par négligence. 
La partie lésée pe11t exiger, an lien t le dül l l lllages-intérêts, la 
tTtnise dn gain réalisé par la violation du d roit ainsi qu'un 
dc'·cotnptc cxad de cc gain. 
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(2 )  Les auteurs d'œuvres protégC:·es. les auteurs d't•ditions 

scientifiques (ar t. 70), les photographes ( ar t . 72) cl le  artistes 

interprètes ou exécutants (art.  73) peuvent, si l'auteur de 

l'atteinte l'a causée intentionnellement ou par négligence, de

mander pour le préjudice qui l e u r  a été causé, même s'il n e  

s'agit p a s  d'un préjudice pécuniaire, n n c  indcmuilé e n  argent. 

si  e t  dans la mesure o ù  l'èquité l'exige. CP droit u'csl pas 

cessible, à moins qu'il ne soil reconnu par contrat ou l[ l l'il 

n'ait fait l'objet d'une introductiou en instance. 

(3) Demeurent r;;servt;S les droits r{·sultant des autre rlis

posi tio ns léga les.  

Droit cl'e:).:iger la destructio11 et  des mesures wwlogues 

Art. 98. - ( l )  La partie lésée peut  exiger que toutes les 

reproductions illicitement fahriqnées, illicitement mises e11 

circulation ou destinées à une mise e11 circulation illic i te so ien t 

détruites. 

(2) En outre, la par tie  lésée peut  exiger qne tous les dis

posit ifs destinés exclnsivement à la fabrication illicite de re

product ions, tels que moules, planches, pierres, clichés, ma

trices e t  négatifs, soient rendus inutilisables ou, si cela n'est 

pas possible, ttn'ils soient détruits. 

(3) S i  l'illicéité inhérente aux reproductions on aux dis

positifs pent être écartée d'une antre façon, notamment en 

indiquant que les changements intervenus à l'œuvre n'ont pas 

été apportés pat· l'ayant droit, la  partie lésée ne pourra de

mander que les mesures requises à cet effet. 

(4) Ne sont frappés par les mesnres prévues anx alinéas 
( l )  ù (3) que les rept·oductions et les dispos i tifs qui sont la  

propriété des  personnes impliquées dans la  reproduction i l l i 
cite ou clans l a  mise e n  circulation illicite des reprodnctio115, 

ou de leurs héritiers. Ces mesures ne peuvent être exécutées 

qu'après que soit intervenue contre le propriétaire uue  déci
sion ayant force de chose jugée. 

Droit à la remise 

Art. 99. - ( l )  An lieu des mesures prévues ;, l'article 98, 

la partie lésée peut  exiger que les reproductions el les dispo

sitifs lui soient remis en totalité on en p ar t ie à 1111 prix équi

table qui ne devra pas dépasser les frais tic la fa!Jricatiou. 

(2) Les dispositions prévnes i1 l'artide 98, alinéas (3 )  et  
(4) ,  sont  applicables par  an alogie. 

Responsabilité du propriétaire d'une e11treprise 

Art. lOO. - Lorsqu'un droit protégé par la présente loi 

a été violé par  un salarié ou un mandataire an cours de l'ac

tivité d'une entreprise, la partie lésée peut faire valoir les 

droits visés aux articles 97 à 99, i1 l 'exception toutefois du 

droit à des dommages-intérêts, ù l'encontre i· ga lcmcnt  du pro
p riétaire de l'entt·ept·ise. Demeurent réservées les revendica

tions plus étendues qui découleraient d'autres d isposit ions 

légales. 

E:rceptio11s 

Art. 101. - (l) Si, en cas de violation tl'11n droi t pro

tégé en vertu de la  présente loi, les demandes de la partie 

lést!c visant il la cessation 011 il l'aiJstcnlion (art. 97) , ù la  des

truction ou à la mi3e hors d ' nsage ( arl .  98) ou ù la rCIIIISe 

(art. 99) sont d irigées contre 1 1 1 1 c  pt>r on n e  qui  a agi sans au

cnne faute. cette personne pPut dl·do111111ager en argent la 
partie lésée si l'cx{·cutiun dL·sdile  ntrsures entraîne pour elle 
11n donnnagc i111portaut et d i p ropo rt ion nt:· et  si la  partie lésée 
est sup posée ponvoir se contenter d'une rl-paration e n  argent. 
Le monl:mt ù verser à titre de dommages-in térêts doit être 
celui qui at1rait été fixé com1ne réutunération é.q n i tahle au 
cas où le droit anrait été accordé pnr  contrat. Le versement 
des dommages-intérêts imp lique de la part de la partie lésée 
le consentemen t ù une n tilisa t io11 daus les limites nsnelles. 

(2) Les mesures prév11es aux articles 98 ct 99 ue s'ap. 
pl iquen t  pas :  

l" aux œuvres d'architectnre; 

2" aux parties détachables des reproductions et  des dispo. 
sitifs dout la fabrication ou la ntisc en circnl.ttion n'est 
pas illicite. 

Prescri pti 011 

Art. .l02. -- (l) Le droit aux dommages-intérêts prévu à 
l 'article 97 se prescrit par lill  délai de trois ans à compter du 
moment où la partie lésée est informée dn dommage et du 

nom de la personne qui doit  l a  dédommager, e t  par  un délai 

de trente ans à ëompter de la perpétration de l'acte sans 

égard à une telle information. 

(2) Les droits découlant des articles 98 et 99 ne sont pas 
assujetti   la p rescription . 

Publicotiu11 du jugement 

Art . .l03. - (l)  Lorsqu'nue instance a été introduite en 
Yert u de la présente loi, le jngement peut  attribncr à la par· 
Lie ayan t gain de cause le droit de faire connaître publique· 
ment le jugement anx frais de la partie snccombante si elle 

pent faire valoir u n  i n térêt légi tim e . Le jugement n e  peut être 

p ubliè que lorsqn'il a acq uis force de chose jugée, à moins 
que le trilmnal n'en ait décidé autrement. 

(2) Le mode et l'étendue de la  publication sont fixés d.aos 
le jugement. Le droit de procéder à la publication s'éteint si 
le jugement n'a p a s  été publ ii· dans les six mois après avoir 
acquis force de chose jugée. 

(3) La p artie à laquel le revient le th·oi t  de publication 
peut demander la condau111ation de la partie succombante au 
paiemen t préalable des frais de puhlication .  C'est le tribunal 

cette de·de pre111ièrc instance saisi tin p rocès q ui décide til' 
111ande sans débat oral. Avant la  dt;cision. la  part ie succont· 

hante do i t être entemlue . 

Co111 pét Cil CP 

Art. 104. - Pour tous les l i tiges concernant l'exercice 

d'tul droit dt:·coulant des rapports juridiques réglementés par 
la présente loi ( litiges en matière tic droit d'auteur) sont coJ)l· 

pétents le,; trihuuaux judiciaires ordinaires. Pour les litiges 

de tra· en nHt tière de droit d'auteur tlécoulant des relations 

vail ou de services r t  qu i  ont  ponr  unique objet le droit à une 
rém unéra tion coHvennt·, demeurent résr·rvées la conlpétence 

des tribunaux d11 d r o i t  d u  travail et celle des tribunaux ad· 
ministratifs.  

Tribullllll.r h a /Ji/itr;s à r·o1111 11Ître des litiges en 11111tière 

rie rlruit r(alltt>ur 

Art.  lOS. - ( l )  Le  Couvcrncll l t ' l l ls  des Ui11der sont ba· 
h i l i tf.s, si cela t·;;t da ns l'in L(·rèl  d'une honnt  atl ut in is tratioP 
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de ln j1 Js ticc, il attribuer par  décret ù l"uu des tribuuaux de 
instance {Lwrdgerichte) pour les ressorts de tou  ces 

les litiges en matière de droit  d'auteur pour les

quels ]es tribunaux de graude instance sont compétents en 

preu•ière instance on e11 appel.  

(2) Les Gouvernements des Liinder son t également habi

lités, si cela est dans l'intérêt d'uneb onne administration de 

la justice, à attrib net· par décret à l'tin des tribunaux de petite 

instance (Amtsgerichte} pour les ressorts de tons ces tribu

naux les l itiges en matière de droit d'auteur pour lesquels les 

trib11naux de petite instance sont compétents. 

(3) Les Gouvernements des Liinder peuvent déléguer les 

pouvoirs d'attribution visés aux alinéas ( l )  et (2) ci-dessus 

aux Administrations de la justice des Liitu!er. 

(4) Devant u n  tribunal de grande instance auquel, con

formément à l'alinéa ( 1 )  ci-dessus, sont attribués les litiges 
en matière de droit d'auteur provenant des ressorts relevant 

de plusieurs tribunaux de grande instance, les p a rties peuvent 
également se faire représenter par des avocats inscrits près 

le tribunal de grande instance normalement compétent. Cette 
disposition s'applique par analogie à la représentation de
vant la Cour d'appel {Oberlandesgerich t). 

(5) Les frais supplé1uen ta ires incombant à une partie du 
"fait que, conformément aux dispositions de l'alinéa (tl) ci
dessus, elle se fait représenter p a r  u n  avocat non inscrit près 
le tribunal saisi du procès ne sont pas  remboursables. 

2. Dispositions <le droit t•énal 

Exploitation illicite d'œuvres protégées par le droit d'auteur 

Art. .l06. - Sera puni d'une amende on d't11\ emprison
nement ponvant aller jusqu'à un an quiconque, dans des cas 
autres que ceux admis par  la loi, intentionnellement et sans 
l'autorisation de l'ayant droit, reproduit, met en circulation 
ou communique publiquement une œnvre ou un arrangement 
ou un remaniement d'une œuvre. 

Apposition illicite de la désig11ation d'auteur 

Art. 107. - Sera puni  d'une amende ou d'un emp rison
nement pouvant aller jusqu'à 1111 an, pour autant que l'action 
n'est pas passible d'une peine plus sévère en vert11 d'au tres 
dispositions, quiconque 

l• appose, agissant intentionnellement ct sans le consente
ment de l'auteur, la désignation d'aute ni· (art. 10, al. 1) 
sur l'original d'une œuvre des arts figuratifs ou met e11 
circulation nn original marqué de cette façon; 

2• appose sur 11nc rcprodnctio11, u u  arrangement 011 un 
rernanienwnt d'une œuvre des arts figuratifs la  désigna
tion d'auteur (art. 10, a!. 1)  de façon à donner à la re
production, à l'arrangcme11t 011 au  remaniement l'appa
rence d'tm original, 011 met e n  circulation 1111e reproduc
tion, 1111 at"L"augcmcnl on 1111 remaniemeul marqné de 
cette façon. 

AttciiiiC iliicitc 1111.1: droits UflfHirenté  

Art. l08. - Sera puni  d'une a1.ncudc ou d'un cmprison
netnent pouvant aller jusqu'à nn an <[uiconque, dans des cas
Utres I[lle ceux admis par la loi, inteutionnellement et sans 
e cow>entcment de l'ayant droit, 

u :;c tSL.·ITIONS N:ITIONAU�S 271 

l" reproduit, met en circulation ou communique publique
nient une édition scientifique (art. 70), un arrangement 
on 1111 remaniement d'11ne telle édition; 

2"  en violation des dispositions de l'article 71, exploite une 
œuvre posthume on un arrangement 011 tm remaniement 
d'une telle œuvre; 

3" 1·eprodnit, met eu circ11latiou ou présente publiquement 
une photographie (art. 72) oH un arrangement ou 1111 re
tnaniemeut d'une photographie; 

"1" en violation des dispositions des articles 74, 75 ou 76, 

alinéa (1),  exploite la prestation d'un artiste interprète 
ou exécu taut;  

5' '  en violation des dispositions de l'article 85, exploite un 
phonogranune; 

6" en violation des dispositions de l'article 87, exploite une 
émission radiodiffusée; 

7" en violation de l'article 9t1 on de l'article 95 en liaison 
avec l'article 9-±, exploite un support visuel ou un sup
port visuel et sonore. 

Plainte en pou.rsuite pénale 

Art;. 109. - La poursuite pénale n'a lieu que Sllr plainte. 
La plainte peut être retirée. 

Droit d'exiger la destmction e t  des mesures wwlogu.es 

Art. 110. - Dans le cas des délits visés aux articles 106, 
107, 2", et 108, la partie lésée pourra faire valoir devant le 
tribHnal de petite instance, sans égard au montant sur lequel 
porte le litige, les droits prévus anx articles 98 et 99, confor
mément anx dispositions du Code de procédure pénale rela
tives à l'indemnisation de la partie lésée [art. 403 à 406 c)]. 
Lorsqu'il s'agit de ces délits, l'article t!O du Code pénal n'est 
pas applicable aux objets énumérés aux articles 98 et  99. 

Publication du jugement 

Art.  lll.  - ( 1 )  Lorsque, dans les cas visés aux articles 
106 à 108, nne peine a été prononcée, le tribunal peut égale
ment, snr demande, attribuer à la partie lésée le droit de ren
tl re publique la condr.mnation aux frais de l'accnsé, si la par
tie lésée a un intérêt jnstifié à la publication. Il doit être 
notifié à la partie lésée, aux ft-ais de l'accusé, une expédition 
dn jngement ayant acquis force de chose jugée. Le <lt·oit de 
pnhlier le jugement s'éteint si le jugement n'est pas rendu 
public dans 11n délai de six rnois après la notification. 

(2) A la demande de l'accusé acquitté, le tribunal peut 
ordonner la publication de l'acquittement. Dans le cas d'une 
procédure ouverte sur plainte p rivée, les frais incombent au 
plaignant; en cas de procédure ouverte d'office, à la caisse 
de l'Etat, pour autant que, selon l'article 469 du Code de 
procédure pénale, ils ne sont pas  mis à la charge du dénon
ciateur. 

(3) Le mode et l'étcildue tic la publication seront fixés 
par le jugement. 

TROISIEME SECTLON 
Exécution forcée 

1. (iénérul ilés 
Art. 1 1 2 .  - L'exécution forcée sur un droit protégé par 

la présente loi est admissible selon les d ispositions générales, 
p o ur autant rp1e rien d'autre ne découle des articles 113 à 119.  
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:!. Exéculiuu ·ol'l ét• IHHII' tlt•s t'l'éalll't'S pt."nudain·!<i COH I I't' rauh·u·· 

Druit d'auteur 
Art. l13. Lorsqu'il s'agit de eréanees pécuniaires con

tre l'auteur, l'exécutiou forcée u'est adrui,;,;iiJic qu'avec sou 
couseutemeut et seulcrneut pour autaut qu'il peut conseutir 
des droits d'usage (art. 3 1 ) .  Le couseutcmcut ne peut pas être 
donné par le représcutaut légal. 

Origi11u1tx cl'œtu·rcs 

Art. 114. - ( l )  Lorsqu'il s'agit de créauœ,; pécuuiaircs 
contre l'auteur, l'exécution forcét: sur les originaux de sc  
œuvres lui appartenant n'est admissible qu'avec son conseu
tcment. Le cousentcmcut ne peut pa. être donné par le re
présentant légal. 

(2) Le consentement n'est pas nécessaire:  

l" pour antaut que l'exécution forcée sur l'origiual de l'œu
vre est rendue uécessaire pour l'exécutiou forcée sur 1111 
droit d'usage de l'œuvre; 

2" pour· l'exécutiou forcée sur l'origiual d'uut: œuvre d'ar
chitecture; 

3" pour l'exécution forcée sur l'original d'une autre œuvre 
des at·ts figuratifs si  cette œuvre est publiée. 

Dans les cas visés aux 2" et 3", l 'original de l'œuvre peut 
être mis en circulation sans le couseutemcnt de l'auteur. 

il. Exécution l'm·cé  (lOIII' d s créance., pécuniait·cs 
cnnh·c l'ayant cause de l'un ll'UI' 

Droit d'auteur 

Art. 115. -- Une exécution forcée sur le droit d'auteur 
pour une créaucc pécuniaire contre uu ayant cause de l'au
teur (art. 30) u'esl admissible qu'avt:c le couseutemeul de 
l 'ayant cause et  pour  autant seulenreut qu'il peut concéder 
des droits (l'usage (art .  3 1 ) .  Le consenterne11t n'est pas uéces
saire si l'œuvre a paru. 

Originuux cl'œut•re.  

Art. 116. - ( l )  L'exécut ion forcée pour des créances 
pécuniaires contre un ayant cause de l 'auteur (art .  30) sur 
des originaux d'œuvres de l 'auteur lui appartenant n'est ad
missible qu'avec le consentemeut de l 'ayant cause. 

(2) Le cousentemcnt n'est pas nécessaire: 

l "  dans les cas visés 1r l'article l l-1, a l inéa (2). l"· phrase; 

2" pour l'exécution forcée sur l'original d'nnc œuvre sr  
celle-ci a paru.  

L'article l l-1, alinéa (2),  2c p h rase, s'appl ique par analogie. 

Exécu teur le laiiiCIIluire 

Art . .l17. - Si, conformément ù l'article 28, alinéa (2) .  
i l  a été ordonné qnc le droit  d'auteur est exercé par rur exéen

tenr testarnentaire, le consentement exigé selon les articles 
1 15 et ll6 doit être donné par celui-ci .  

-1. Exécution fcH·cét• pnua· dt'S l'l'éant.:L'S p(>t·nuiair·t·s tun h't' l"nuh·ut' 
d'é<l itinns scit•lllilïqut•s l'l tollf l'l' lt· phulngt•apht 

Art .  l18. - Les dispositions des articles 1 1  3 à 117 sont 
applicaiJics par analogie:  

1 "  ir l'ext'·cntiou l'oret'!' pour des créance  pécunrarrcs cou. 
tre !"auteur d'éditions scientifiques (art .  70) L't coutre son 
ayant  cause; 

2" ù l'exécution forcée pour des créances pécuniaires cou. 
Ire le photographe (ar t. 72) ct contre son ayant cause. 

ii. Exécutiu11 l'ut·cü (IUUI' tlts tt•éanti'S ttétullia il'J'S 
SUl' Cl'l'laÎIIS dÎS(IIISi l i l's 

.-lrt .  l19.  - ( 1 )  Des dispositifs destinés exclusivement à 
la reproduction 011 à l'émission radiodiffusée d'aure œuvre 
tu.ls qnc moules, planches, pierres, clichés, matrices et néga. 
tifs. ne sont sujets ù exécution forcée ponr des créances pécu.
n ran·cs que pour autant que le créancit: r  est auto risé à utiliser 
l'œuvre au moyen de ces dispositifs. 

(2) Il en est de même pour des dispositifs destinés exclu. 
sivement à la projection d'une œuvre cinématographique, tels 
que bandes de films ct objets analogues. 

(3) Les alinéas ( l )  et (2) ci-dessus sont appl icahles par 
analogie aux éditions el publications protégées e n  vertu des 
articles 70 et 71, aux photographies protégées en vertu de 
l'article 72, et aux supports visuels et sonores protégés en 
vertu de l'article 75, 2" phrase, et des articles 85, 87, 94 et 95. 

CINQUIÈl\IE PARTIE 

Domaine d'application 

Dispositions transitoires et dispositions finales 

PREàiiEHE SECTLON 
DouJaine d'ap,,lication de la loi 

1. 01'0il d'aull'lll' 

Re sorti w1t  allemllltcls 

Art. 120. - ( l )  Les ressortissants al lemands jouissent de 
la protection du droit d'auteur sur toutes leur œuvres, qu'elles 

a ient paru ou non e t  quel  que soient la date e t  le l ien de leur 

parution.  S'il s'agit d'une œuvre créée e u  comm11n par des 

coaute11rS {ar·t. 8) ,  il suffit que l'un des coantenrs soit  ressor· 

lissant allemand. 

(2) Sout assimilés aux rt:ssortissauts allemauds les Alle· 
l ltatiCls, au  sens de l'article 1 1 6, aliuéa ( l  ) ,  de l a  loi fonda· 
men ta le (Gnuul ge sel z). q 11 i ne possèdent pas la nationalité 
allemande. 

Re.ssorti. . wt/s étra11gcrs 

Art. 121. - { l ) Les ressortissants étrangers jouissen t  de 

la protection du droit d'auteur sur lt:nrs œuvres parnes sur 

le territoire d'application de la présente loi, sauf si l'œuvre 

on 1 1 1 1 e  traduction de l'œuvre a paru eu dehors du territoire 

d'app lication de la présente loi pins de trente jours avant la 

parutiou sur cc territoire. Sons l a  mêure réserve, les ressor· 

lissants étraugcrs jouissent également de la protection sur les 

œuv1·es parnes sur le territoire d'application de la présente 

lo i  sons formt: scnlemeut de traduction. 

(2) Sont assiurilécs anx œnvres parnes sur le terri toire 

d'application de la présente loi. an seus de l'alinéa (l) ci· 
dc sus, les œuvres des a rts figuratifs qni fo n t  corps avec 1111 

i rHnrenhlc situé w r  le territoire d'application de la préscute loi. 



(3) La prolec l ion  accordée. e n  n·rtu tle l"alint·a ( 1 ) .  aux 

reu'• rc,; doul  les auteurs sont des res ortissants 1; tran�;crs peul 
être l in\Ïtéc par décret du Ministre fèdéral de la J ustice. lors· 

C 1'·1 uleur n'est res ortis ani tl'aucnu des Etals membres de  
qu • 

. . . 
1:• Convention de Berne pou•· la proteet1on des œuvres l i t te
raires et artistiques, qu'tl l'l·poque de la parution de l'œuvre 
il u'cst domicilié ni sur le territoir< tl'applicatiou de la prè
senlc loi. ni sur celui d'un autre Etat membre de l'Union de 
Berne. e t  que l'Etat dont i l  est resso rtissant ue  protège pas 
511ffisan•ment les œuvres des ressortissants allemands. 

(-!) Dans les autres cas, les ressortissauts étrangers jouis
sent de la protectio n du droit  d'auteur couformément aux 
conveutions i n ternationales. A défaut de  tels tra i tés, ces œu
vres sout protégées par le droit  d'auteur dans la 111esure où, 
selou nne informa tion du Ministre fédéral de la Justice pu· 
bliée au Jourual officiel (BunclesgPser::.blatt}, les ressortissants 
allemands jouissent, daus l'Etat dont l 'auteur est ressortissant, 
d'une protection analogue de leurs œuvres. 

(5) Le droit  de suite (art. 26) u'est reconnu aux ressor
tissants étrangers q u e  si, selon une information du Ministre 
fédéral de la Justice publiée au Journal officiel (Bllndesgeset::.
blatt), l'Etal auquel  ils npp artieunent nccorde nn droit ana
logue aux ressortissants allemands. 

(6) La protection prévue aux articles 1 2  il 14 est accordée 
aux res;;ot·tissants étrauge t·s sur toutes leurs œuvres, même si 
les conditions prévues aux alinéas ( 1 ) à (5) ci-dessus 11c sont 
pas rrn1plies. 

A1wt rides 

Art. 122. - (1) Les apatrides q • • i  out  leur résidence lw· 
bituclle sm le territoire d'application de la  présF:nte lo i  jouis
sent de la même protection dn droit d'auteur sur leurs œuvres 
qnc les ressortissants allemands. 

(2) Les apatrides sans résidence habituelle sur le terri
toire d'application de la présente loi jouissent de la même 
protection du droit d'.aulenr sur leurs œuvres que les ressor
tissants de l'Etat étrauger sur le territoire dnqul'l ils ont  le ur 
résidence habituelle.  

Réfugiés étrr111gers 

Art.  123. - Les dispositions prévues à l'nrticle 122 s'np
pliqucnt par analogie aux étrangers qui sont des réfugiés au 
sens des conventions internationales ou d'antres dispositions 
juridiques. De ce fait, une protection en YCrtu dP l'article 121 
n'est pas exclue. 

2. 01'oils appal'l'nl s 

Editions scir•ntijiq11es et plrotogra{1hies 

Art.  124. - Les dispo ilions des art icles 120 il 123  s'ap
pliqueut par analogie à la protection des éd i tions scien tif'i
111les ( art. 70) ct à l a  protection des plwtograph i1•s (arl .  72) . 

Protection de /"artiste i111erprète Oll exl>cutan t 

flr t .  125. - (l) Les n·ssortissants allemnnds jouissent de 
la jll"Olcction accordée e n  vertu des articles 73 ù 8-1 pour
toutes leurs prestations e l  oi 1  qu'elles aient l ien. L'article 1 20. 
alinéa (2), est applicable.

(2) Les ressortissnnts étranger,; joniss• ·ut de la protection 
Pou1· t outes leurs JH·esta l ions qui onl lien sur le territoire 
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d"application de la pré enlc loi. dans la mesure où ncn d"au· 
tre n'est prévu aux. alinéas 3 ct -l· ci-dl'ssons. 

(:: )  Lorsque les prestations des ressortissants étrangers 
sont licitement enregistrées wr des upports visuels ou so
nores et que ceux-ci out pam. les resso•·tissants étrangers 
jouissent, en ce qui concerue ces supports visuels ou sonores, 
de la protectiou prévue à l'article 75. 2" phrase, à l'article 76. 
al iuéa {2 ) .  el  à l'article 77 si les supports visuels on sonores 
o n t  paru sur le territoire d'application de la présente loi, sauf 
si  les supports visuels ou souores ont paru en dehors dn ter
ritoire d'application de la préseutc loi pins de  lrcnte jours 
avant leur pamtion sur cc territoire. 

(4) Lorsque les prestations de ressortissants étrangers sont 
licitement radiodiffusées et  que l'émission radiodiffusée a 
l ieu sur le territoire d'application de l a  présente loi, les 
ressortissants étrangers jouissent de la protection contre l'en
registrement de l'émission radiodiffusée snr des supports 
visuels o1i sonores (art. 75. l".  phrase) e l  de la protection con· 
tre la réémission de l'émission (art. 76, al .  1 ) .  ainsi que de la 
p rotection prévue à l'a.-ticle 77. 

(5) Dans les autres cas. les ressortissants étrangers jouis
sent de la protection en vertu des dispositions des conven
tions internationales. L'article 121. alinéa (4), 2•· phrase, a in  
que les  articles 122 e t  123 s'appliquent p a r  analogie. 

(6) Les ressortissants étrangers jouissent de la protection 
prévue à l'article 74, à l'm·ticle 75. l '''" phrase, et  à l'article 83 
pour  toutes leurs prestations, même si les conditions prévues 
aux alinéas (2) à (5) ci-dessus ne sont pas remplies. Il en  e t 
de même en ('  q u i  r.oncc·•·ne la protection accordée en vertu 
de l'article 76. al inéa (1) .  pour autant qu'il s'agil d'une émis· 
swn en direct de la pres la t i  on. 

Protectio11 du productc11r de fllr onogrammcs 

Art. 126. - (1)  Jouissent de la protection accordée en 
vertu des  articles 85 e t  86 les  ressortissants allemands ou les 
entrep rises qui ont leur siège sur le territoire d'application de 
la  présente loi, pour tous leurs pllouogrammes. qu'ils aient ou 
n o n  paru et  où qu'ils aient paru. L'article 120. alinéa (2 ) .  
es l  applicable. 

(2) Les ressortissants étraugcrs on les entreprises qu • 
n'o nt pas leur siège sur le territoire d'applicatiou de la p ré· 
sente loi  jouissent de l a  protection pour leurs phonogrammes 
parus sur cc territoire, sauf si le phonogramme a paru en 
(lchors du ten·itoire d'applicatiou de la présente loi plus de 
trente jours an1 1 1 t  la parution sur ce terl' itoire.  

(3) Dans les autres cas, les ressortissants étraugct·s ou les 
entreprises qui n'ont pas lenr siège sur  le territoire d'appli
cation de la présente loi jouissent de  la protection e n  vertu 
des d ispositions des conventions intcmutionales. L'article 1 2 1. 

nliuéa (-!), 2·· phrase. ainsi que les articles 1.22 et ] 23 s'ap
pl iquent  par aualogic. 

Prutcction de l'orgoniwH' rie mdiodif/tt. ion 

Art .  127. - { l) Les organismes de •·adiodiffusion qui ont  
l eur  . iègc snr  le  territoire d'application de la pl'ésentc 
jouissent de la pl'otecl ion prévue il l'al'tide 87 ponr toute  
(•missions radiodi ffusées. d'oil qn.elle!'; soient d i ffusées. 

loi 
1< -s 
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(2) Les organismes de radiodiffnsion qui  n'ont pas leur 
siège sur le tcrritoir·e d'application de la présente loi joni senl 
de la protection pour tontes les énr i,.sions radiodiffn"ées qu'ils 
diffusent snr ce territoire. 

(3) Dans les antres cas, les organismes de radiodiffusion 
qui n'on t  pas leur siège wr le territoire d"application de la 
présente loi jouissent de la protection en vertn des disposi
tions des conventions intemationalc 

. 
s. L'article 1 2 1. alinéa (-1), 

2•' phrase. s'applique par analogie. 

Protectio11 du fll·oclucteur de films 

Art.  128. - ( 1 )  Les ressortissants allemands et les en tr·e
prises qui ont leur siège sur le territoire d'application de la 
présente loi jouissent de la protection prévue aux articles 94 
et 95 pour tons leurs supports visuels on visuels et sonores, 
qu'ils aient ou non pam, et où qu'ils il ient parn. L'artide 120, 
alinéil (2) ,  est applieahle. 

(2) Les dispositions de l'article 126, alinéas (2) et (3),  
s'appliquent par  arwlogie aux ressortissants étrangers ou aux 
entreprises qui n'ont pas leur siège sur le territoire d'appli
cation de la présente loi .  

DEUXI I ME SECT!ON 
Dispositions lransitoir·es 

Oeuvres 

Art .  129. - (1) Les dispositions de la présente loi sont 
également ilpplicahles aux œuvres créées avant son entrée en 
vigneur, à moins que, à cette date, elles ne soient pas pro
tégées par le droit d'antenr on que la présente loi ne con
tienne d'antres dispositions. Cela est valable par analogie 
pour les droits apparentés. 

(2) La durée du droit d'auteur sur uue œuvre qm a été 
publiée après l'expiration de cinquante ans après la mort de 
l'auteur, milis antérieurement à l'entrée en vigueur de la pré
sente loi, est réglée selon les dispositons valables jusqu'alors. 

Traductions 

Art. 130. - Demenrent réservés les droits de l'auteur 
d'une traduction parue licitement avant le 1 •·r janvier 1.902 

sans le consentement de l'auteur de l'œuvre traduite. 

Oeuvres littéraires mises en musique 

Art. 131.  - Les œuvres littéraires mises en musique qui 
en vertu de l'article 20 de la loi concernant le droit d'an

leur sur les œuvres littéraires e t  musicales, du 19 juin 1901 
(Reichsgeset::blau, p. 227) ,  modifiée par  la loi du 22 mai 
1910 portant application de la Convention de Berne revisée 
pour ln protection des œuvres littéraires et artistiques (Reichs
geset.zblau. p. 793) - pouvaient, sans le consentement de lem· 
auteur, être reproduites, mises en circulation et communiquées 
publiquement, peuvent à l'avenir également et dans une égale 
mesure être reproduites, mises en circulation et commnui
qnécs publiquement, s i  la mise en musique de l'œuvre a parn 
antérieurement ir l'entrée en vigueur de la présente loi. 

Co11trats 

Art;.  132. - ( 1. )  Les dispositions de ln pn:scnte loi, ir 
l'excep tion tlt•s artides 42, <13 t ' l  79, ne sont pas applicah!Ps 

aux contrats qui ont été concltrs antenenrement à l'entrée· 
1 1 · 1 · L · 1 

en 
vtgneur 1 c a presente or .  es artrc es -10 et •11 s'applique 
, 1 t 1 

. 1 1 '1 . . nt 
il c e  c s  contrats. sous rrserve que es c e  ars prevus à l' 
ticle -10, alinéa (1 ) ,  z·· phrase. et à rarticYc 'n ,  alinéa <;; · 
corunrenccnt à courir au plus tôt  avec l'entrée en vigueur d;
la présente loi. 

(2) Les dispositions prises anteneurement à l'entrée en 
vtgueur de la présente loi demeurent valables. 

Phonogrammes 

Art . .l33. - ( l )  En ce r1ui conccme les œuvres musicales 
rpri - conformément aux dispositions de l'article 63 a, ali
néa ( 1 ) ,  de la loi  dn 19 juin 1901 concernant le droit d'au. 
tcnr sm les œuvres littéraires et musicales, modifiée par la 
loi dn 22 mai 1910 portant application de la Convention de 
Berne reviséc pour la protection des œuvres littéraires et 
Hrtistiques - pouvaient être librement enregistrées su; des 
dispositifs destinés à la reproduction mécanique, i l  continue 
à être licite de les enregistrer sm des phonogrammes et de 

reproduire e t  mettre e n  circulation ceux-ci. 

(2) Les dispositions de l'alinéa (1) ci-dessus ne s'appli
quent pas aux films sonores. 

Autenrs 

Art .  134. - Celui qui, an moment de l'entrée en vigueur 
de lu présente loi, doit être considéré connue a u teur selon les 
dispositions antérieures, mais 11011 pas  selon la présente loi, 
continuera à être considéré comme tel, abstraction faite des 
CilS prévus à l'article 135. Si, selon les dispositions antérieures, 
une personne jnridiqne doit être considérée comme auteur 
d'une œuvre, les dispositions antérieures sont applicables au 
calcul de la durée du droit d'auteur. 

Tiwlaires de c/roi/;s apparentés 

Art. 135. - Celui qui, au moment de l'entrée en vigueur 
de la présente loi, doit, selon les dispositions an térieures, être 
considéré comme auteur d'une photographie ou de l'enrègis
trement d'une œuvre sur des dispositifs servant à la repro· 
duction mécanique sonore sera titulaire des droits apparentés 
correspondants que l a  présente loi lu i  accorde. 

Reproductio11 el mise en circ!dation 

Art.  136. - (1) Pour autant qu'était autorisée antérieu· 

rement une reprodnction, illicite d'après la présente loi, la 

fabrication des reproductions commencée avant l'entrée en 
vigueur de la présente loi pourra être achevée. 

(2) Les reproductions fabriquées conformément à l'ali
néa (1) ou celles dont la fabrication était terminée avant l'en· 

trée en vigueur de la présente loi pourront être mises en 

circulation. 
(3) Si pour unc reproduction qui, d'après les dispositions 

an térieures, était l icite sans ar rcune rémunération, une réroU· 

nération équitable doit être versée à l'ayant droit en vertu 

de la présente loi, les reproductions désignées à l'alinéa (2} 
peuvent être mises en circulation sans paiement d'une réroU· 

uération. 
Cession cles droits 

Art. 137.  - (1) Si le droit d'auteur a été cédé à autrui 

avant l'entrée en vigueur de la prf>sente loi, les tlroits d'usage 



correspondants (art. 31) appartiennent au cessionnaire. Toute

fois, en cas de doute, la  ccssiou ue s'étend pa aux préroga

tives qui  ne sont établies que par ln présente loi. 

(2) Si le droit d'auteur a été cé('é L'Il toul on en partie it 

autrui nvaut l'entrée en vigueur de la présente loi, la cession, 
en cttS de doute, s'étend également à la période qui prolonge 
la durée de la protection en vertu des articles 6-1 à 66. I l  en 

est de tnêtne si, avant l'eutrée eu igtteur de la présente loi .  

un tiers a été autorisé à exercer une p rét·oga tive réservée à 

l'auteur. 

(3) Daus les cas vtses ù l'alinéa (2) ci-dessus, le cession

naire ou le bénéficiaire de l'autorisatiou est tenu de verser 
au cédant ou à celui qui a accordé l'autorisation une indem

nité équitable, pour  autant qne l'on doit  supposer que ce der

nier aurait obtenu, pour la cession ou pour l'autorisation, une 
rémunération plus élevée s i  à cette date-là la durée de pro
tection prolongée avait déjà été arrêtée. 

('1) Le droit à rémunération n'existe pas si, aussitôt que 
le cédant l'a fait valoir, le cessionnaire met ce droit à sa  dis
position pour la période suivant l'expiration de la durée de 
la protection telle que prévue jusqu'alors. ou si le bénéficiaire 
de l'autorisation renonce pour cette période à l'autorisation. 
Si le cessiounaire a cédé à un tiers le droit d'auteur avant l'eu
trée e11 vigueur de la  présente loi, i l  ne  sera pas tenu de 
verser l'indemnité, dans la mesure où, compte tenu des con
ditions de la cession u ltérieure, cette indemnité constituerait 
pour lui une charge non équitable. 

(5) L'alinéa ( 1 )  ci-dessus s'applique par analogie aux 
droits apparentés. 

TROIS!ÈillE SECTION 

Dispositions finales 

Registre des auteurs 
Art. 138. - ( 1 )  Le registre des auteur;; pour les inscrip

tions prévues à l'al"licle 66, alinéa 2, 2", est tenu par l'Office 
des brevets (Patenlamt}. Celui-ci procède aux inscriptions 
sans coutrôler le  droit du requérant à l'exactitude des faits 
déclarés ù cet effet. 

(2) Eu cas de refus de l'inscription, le requérant peul 
demander une décision judiciaire. L a  décisiou conccmant uuc 
telle demande appartient à la Cour d'appel {Oberlcllldesge
ricltt) cotupétente pour le siège de l'Office des brevets cl qui 
se (lronouce par une décision motivée. La demaude do i t  être 
adressée i1 la Cour d'appel par écrit. La décision de la Cour 
d'appel est définitive. Pour le  reste, en ce qui conccrue la  
Procédure judicia ire, sont applicables par  analogie les dispo· 
sitions de la loi concernant les affaires de juridiction gra·
cieuse. Les frais de justice sont fixés conformément au 
Règlement des ft·ais de justice; les redevances sont établies 
en application de l'al"licle 131 de ce Règlement. 

(3) Les inscriptions sout  publiées daus le Bulletin officiel 
( unde rw::ciger}. Les frais de la puldicatiou sont (Hiyahles 
d avance par le requéntut. 

(4) Chacun peut consulter le registre d1·s auteurs. Sur
etnand,·, des ex traits du registre sont délivrés; ils doiven t 

etre certifiés s i  la demande en est faite. 
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(5) Le M inistre fédéral de la Justice est autorisé il édicter 
par décret des dispositions coucemant la forme de la demande 
et la tenue du registre des aulcnr ainsi que la perception des 
frais. 

(6) Les inscriptions qui, conformément il l'articlc 56 de 
la loi concernant le droit d'auteur sur les œuvres littéraires 
et  artistiques, du 19 juin 1901, ont été faites auprès du Con
seil municipal {Stadtrat} de Leipzig restent valables. 

fllodificatiolls apportées cw Code de procédure pénale 
A r t .  l39. - L'article 3H, alinéa ( 1 ) ,  n" 8, du Code de 

JH·océdure pénale est désormais libellé comme sui t :  
« 8 .  Tontes atteintes portées a u  droit des brevets, till droit 

des dessins et  modèles d'utilité, au droit des marques et 
au droit des dessins ou modèles, pour autant qu'elles 
sont passibles de peine en tant que délits, ainsi que les 
délits a u  sens des articles 106 à 108 de la loi  sur le droit 
d'auteur. » 

!\tlodificatiutl de la loi concenHIIII La Concentiun unit•erselle 
su.r le droit d'auteur, signée Le 6 se[1te111bre .l952 

Art. 140. - Dans la  loi du 2-1 février 1955 concernant la 
Convention universelle sur le  droit d'auteur, signée le  6 sep
tembre 1952 (BwHlesgeset::blatt, II, p. 101),  l'article 2 a) sut
van t est inséré à la suite de l'article 2 :  

« Article 2 a) 
Les dispositions prévues à l'article IV, u"•  -1 _à 6, de 

la Convention sont applicables sm le territoire d'appli
cation de la  présente loi, au calcul de la durée de la 
protection acconlée en vertu de la Convention aux res
sortissants étrangers sur leurs œuvres. >> 

Dispositions abrogées 
Art. 1 4 1 .  - Sont abrogés à l'en trée en vigueur de la pré

sente lo i :  
l "  l es  articles 57 à 60 rle la loi  du ll  juin  1870 concernant 

le  droit d'auteur sm les écri ts, les reproductions v isuelles 
d'images, les compositions musicales et les œuvres dra
matiques (BwtdesgesetzblalL des Norcldeutschen Buncle8, 
p. 339) ; 

2" les articles 17 à 19 de ln loi du 9 janvier 1876 concer
naut  le droit d'auteur sur les œuvres des arts figuratifs 
(Reich8geset::blat t, p. 4) ; 

3" la loi du 19 juin 1901 concernant le droit  ll'antcnr sur 
les œuvres l ittéraire. et musicales. modifiée par la loi 
du 22 mai 1910 portant application de la Conven tion 
de Berne rcvisée pour la protection tics œuvres littéraires 
ct artistiques et  par la loi du 13 décemlJI"e 193·1 portant 
prolongation des délais de protection du droit d'auteut· 
(Reicltsgcset::bl(ltt, II, p. 1395); 

'1" les articles 3, 13  et 42 de la loi du 19 juin 1901 sur le 
droit d'édition ( Reich8gesct::blatt, p. 217). tnodifiéc par 
la loi dn 22 mai 1910 portant application de la Conven
tion de Berne revisée pour la protection des œuvres lit· 
th·aircs et artistiques; 

5" la loi du 9 jnnvier 1907 concernant le droi t  d'auteur sut 
les œuvres des arls figuratifs cl de l a  photographie 
( Reichsgeset::blull, p. 7) ,  mot!il"iéc par la loi du 22 mai 
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1 9 1 0  portant  a p p lication tl't:. la  Convention de Berne re
visée p o u r  la ( J I "Oteclion deti O:uVI'es l i t tl·raircs el artis
tiques. par l a  l o i  du 13 décembre 1 93-1· portant pro
longation des délais de protection du droit d'auteur 
c t  par la loi du 1 2  m a i  1 9-bO portant  prolongation des 
délai  de p ro tection du droit d'auteur sur les photogra

phies ( Uciclr ge8etzufal l ,  L p.  758).  dans la  mesttre où 
elle 11c coucernc p a  la p rol ction de  portraits;  

6" les a rticles I. III cl lV de l a  l o i  du 22 tuai 1910 portaul 
a p p l ication d e  la Convention de B e r n e  reviséc pour la 
p rotect ion des œuvres l i ttéraires e l  a r t istiques; 

7" la  l o i  du 30 avril 1 936 destinée à faciliter les contp lcs 
rendus c i n é m atograp h i q ues ( Reiclr ge etzufall. 1, p.  -!0-!) ; 

8" l'article 1.0 de la l o i  d u  25 avril  1951 concernant le statut  
jmidique. sur le  territoire fédéral, des étrangers apatri
des ( Bullde gesetzufatt, I. p .  269). 

II 

rfa11  fe L:111d Berlin 
Art.  1-12. La p résente loi est également cxC:·culoire duns 

le Lu11d Berlin,  coufonn(·mc n t  à l'article 1. 3, alinéa l, de 
Troisième loi p o r t a n t  di,;positions transitoires. dn -1 janvier 
1952 (Bulldl' gc et;:;u(nl/. L p. 1 ) .  Le· décrets rendus e n  vertu 
de la p r C:·scnle l o i  s o n t  v:tlables dans le Lw11f Berlin. confor. 
métn e n t  it l 'artide l -1 de l a  Troisième l o i  p o r t a n t  dispositions 
transi toi res. 

E11tréc e11 1•igueur 

Art .  14J. - ( 1 )  Les art icles 6 1 it 67, 69, 105. a l i néas (l) 
il ( 3 ) .  et l'articlt: 1.38. al inéa { 5 ) .  entreront  en vigueur le jour 
suiva11t  la puhlicat io11 1 ) de la présente loi .  

(2) Pour le reste, la préseule l o i  e n trera en vigueur le 
l"" janvier  1966. 

1 ) Date tic l:o pnlolication: 16 sqllcmlorc 1965. 

Loi sur la gestion des droits d'auteur et des droits apparentés 

(Du 9 septembre 1965) 1) 

PREWERE SECTION 
Autorisation de fonctionnement 

Autorisation obligatoire 
Article fii'CIIIier. - (1) Quiconque gère. pour le coutpte 

de plusieurs a u teurs o u  t i t u l a i res de dro i ts appart:n tés e t  à 
des fins d'exploitation e11 collt l l lul l .  des droits d'usage, des 
droits d'autoriser on des droits à rémunération résultant de 
la loi sur le droit  d'auteur, dn 9 septembre 1965 (Bwule ge

etzblatt, I, p. 1273),  d o i t  o b t e n i r  à cet effet une autorisation .. 
qne cette  gestion soit  assurée e n  s o n  110m propre o u  au n o m  
d'autrui. 

{2) L'alinéa { 1 )  ci-dessus ne s'appliqut: pas à une gestion 
occasionnelle ou de comte durée desdits droits c t  préro
gatives.

(3) Quiconque t:xcrce son a c t i v i té sans l'autorisation exi
gée à l'alinéa (1) ci-tlcssus IIC p e u t  faire valoir aucun des droits 
ou prérogatives qui lui  sont co11fiés ù des fins de gestion. Il  
11'est pas fondé à déposer u n e  plai1 1te  selou 1\trticle 109 de 
la l o i  sur le  d r o i t  d'auteur. 

{L1) Lorsqu'une pen;onne monde ou uue contnuuHtuté 
de pcrsonues exerce l'ac t i v i té visée à l'alinéa ( 1 )  ci-dessus, 
elle constitue une société de gérance an sens de la présente 
loi.  S i  une personne p h ysique isoi C:•e c·xcrcc l'activité visée à 
l'alinéa ( l) ci-dessw;, les disposit ions  prévues à la pré. eu te 
loi à l'égard des sociétés de gérance s 'appl iquent  à elle par 
analogie. 

Octroi de rau toriMitioll 

Art.  2. L'au torisation e s t  aecordée p a r  l 'a1 1torité de 

contrôle ( a r t . 18. a l .  l )  sur demande écrite.  La dcntat llle doit  
être  accompagnée 

IJ Ge.'wt: üiJt•r t/ir• \flufu·llt•l  rnllll  nm Urltr•IH'ITt'cfltL'It und n•nrwuf
lt•lt S('h utzrt't'lt lt•ll, rom 9. .St't,tt•mÛt•r /f}{j.)_ puldil·l· dans /Julldt•sgt.•st•l=· 
lilull,  l, p. 1291.  n" .';l. du 1(, so·plclld11·c IWi.). 

l" des statuts de la société de gérnuce; 
2" de l ' iudication d u  uom, de l'adresse e t  de la nat ionalité 

des personnes qual ifiées e n  vertu de la l o i  011 des statuts 
p o u r  représenter la  société de gérance; 

3" d'nue {léclnration concer n a n t  le  nombre des p e rsonnes 
q u i  o n t  chargé la société de gérance de la gestion de leurs 
droits d'11sage, de le11rs droits d'a11toriscr ou de leurs 
droits  it rémnnénttion, ainsi  que d'11ne déclaration 
c e r n a u t  le nombre e t  l' importance économique des droits 
ct prérogatives confiés it la société de gérance a des fins 
de gestiou. 

Refu  d'octroi rl'autori ation 

Art. 3. - ( l) L'autorisation ue p c n t  ê t re rt:fnsée que si 

l" les statuts de la société de gérance ne s o u l  pas conformes 

aux dispositions de la présente l o i ;  
2 "  certaino faits pennettcnt  d e  supposer qu'une personne 

qualifiée en vertu de la l o i  ou des statuts pour rcprésen· 

t e r  la société de gérance n e  possède (Hts les qualités 

tuorales requises p o u r  l'exercice de son activité, ou 
3" la situation éconolllique de la société de gérance ne per· 

m e t  pas d'escomp ter u n e  gestion efficace des droits el 

des prérogatives q u i  l u i  s o n t  confiés. 

( 2 )  Le refus d'octroi de l 'autorisation doit être motivé et 

1 10tifié it la société de g(·rance. 

!?etroit de l'uutorisation 

Art.  4. - ( L )  L'autorisation sera retirée 
L "  si l 'nu des m o t i rs prévus à l 'article 3. a l iuC:·a ( 1 ) .  justi

f iaul  lt· n·fus d'octroi, n'était  pas colll t t l  de l 'autorité de 
c o n trôll' it la date de l'octroi de ·  l 'autorisation, ou s'il est 

s l lrVCII t t  par la suite et qu'il 11'a pas C:• tC:· remédié ù ce 

défa u t  dans le délai  fixé p a r  l'autorité de COIItrôlc, ou 
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2" si. 1nal rt' l'avntissemcnl de l'antori iL' de t:ontrôle. la 
sot'ié LL' de géra nt:e agit ù plusieurs reprises à l'cucoutrc 

de;; obli a t ion  qui lni iuco1uhcut cu vertu de la pré· 
;cule loi. 

(:!) Le retrait d1· l'nutorisation doit être u1otivl' cl notifié 

3 la ,;ociété de gérance. Le retrait prend el'fct trois 111ois ù 
compter de la date à laquelle il csl devenu ina ttaquable. SI  
aucune date plus L'loiguée n'a été fixée dano le retrait. 

Pu blication 
Art. 5. - To u t  octroi d'autorisation e t  tout retrait ayaut 

pris effel e n  vertu de l'article LJ., alinéa {2),  doivent être pu· 
bliés an Bulletin o fficiel ( Bu ndesa11zciger). 

DEUXIÈ IE SECTION 
D1·oits ct obligations de la société de gérance 

Obligation de gérer 

Art. 6. - { l )  La société tlc gérance est obligée, à la de
mande des ayants droit, de gérer à des conditions équitables 
les droits e t  prérogatives relevant de SOli domaine d'activité 
si les ayants droit sout allemands au sens de la Loi fondamen
tale ou s'ils sont domiciliés snr le  territoire d'application de 
la présente loi  et qu'une gestion efficace de leurs droits 01 1  
prérogatives n'est pa.  possible autrement. 

{2) Un organe représentatif  commun doit  être constitué 
en vue de la sauvegarde adéquate des intérêts tles ayants droit  
qui ne sont pas admis à la société de gérance comme membres. 
Les statuts de la société de gérance doivent contenir des dis
positions relatives à l'élection pm· les ayants droit  des membres 
de l'organe représentatif, ainsi qu'aux pouvoirs dévolus à cet 
organe. 

Répartition des recel/es 

Art. 7. - La société de gérance doit répartir les recettes 
provenant de son activité d'après des règles fixes {plan de 
répartitiou) excluant tout procédé arbitraire de répartition. 
Le plan de répartition doit correspondre u n  principe selon 
lequel les œuvres ct  les prestations i111portantes an point de 
vue culturel doivent ê t re favorisées. Les principes généraux 
du plau de répartition doi,·ent figurer dans les statuts de lu 
société de gérance. 

fllstitut ioll.s de [Jré1:oya11ce et cl'c!ssistallt:e 
Art. 8. -- Lu société de gérauce doit créer des institu

tions de prévoyance ct  d·assistance an profit des titulaires des 
droits et prérogatives dont elle assure la gestion. 

Reddition de cOm(ltes el culltrôlc 

Art. 9. - ( J )  La société de gérance. doi 
. 
L 1; tahlir sa us re-

Lard d · 1 f" 1 · l' • · l '' cs a 1 1 1  c llH(IIe exerc1ce et p0 1 1 r  aunee ecou ee, un 
bilan anu ucl ct un i·tat des charges et des produits (clôture 
annuelle des con ptcs), ainsi qu'un co1upte rendu de gestion. 

(2) La clôture annuelle des co111ptes doit être confonue 
ux Principes de la con1ptabilité réglcniCnluirc. Elle doit être 

etablie , .  1 . f . , . . · r ·l une c a1re et ac1 e a Vl'l'l 1er. 
3) Le con1ple rendu de gestion doit co1nprendrc 11n ex· 

Pose de l '  · · · 1 1 
· · 1 1 

· • • l · . actiVIte c l  l c a SituatiOn t e  a soc1etc ( c gerance.a1nsi ,qu 1111 comlnentuire du hilan annuel .  Le co111pte rend11 
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de gestion doit l-tre conf' onue aux principes d"un rapport 
consciencieux et fidèle. 

( -1) La clôture annuelle des comptes sera vérifiée, sur la 
hase de la comptabilité et du compte rendu de gestion, par 
un ou plusieurs commissaires aux cou1ptcs. c peuveut être 
conunissaires anx con1pte  que des experts-comptables asset· 
IIICntés ou des sociétés d'experts-comptables assermentés. 

(5) Les connnissaires aux comptes établiront un rapport 
écrit  sm le résultat de leur vérification. Si le résultat fiual 
de leur vérification ue donne lieu à aneune objection, ils le 
confir111eront par la remarque suivante apposée à la  clôture 
annuelle des comptes: 

La comptabilité, la clôture annuelle des comptes e t  
l e  compte rendu d e  gestion sont confonnes. selon mon 
{notre) contrôle réglementaire, à la loi et aux statuts. 

S'il y a lieu d'élever des objections, les commissaires aux 
co111ptes donneront leur approbation sous réserve on la refu
seront. Les commissaires aux comptes feront accompagner la 
remarque d'approbation de l'indication du lieu et  de la  date, 
ainsi que de leur signature. 

{6) La société de gén111ce doi t  publier la clôture annuelle 
des comptes au Bulletin officiel (BuHcleswr:.eiger) au plus tard 
huit mois après la clôture de l'exercice. Dans la  publication, 
le  libellé entier de la remarque d'approbation sera reproduit. 
Si les commissaires aux comptes ont refusé de donner  leur 
approbation, cela sera mentionné dans une remarque spéciale 
figurant dans la clôture annuelle des comptes. 

Obligatio11 de /oumir ries re11seigneme11ts 

Ar1. 10. - La société de gérance est tenue de fournir des 
renseignements à quiconque lui en fait la demande par  écl'it, 
quant  à la question de savoir si elle gère pour le compte d'un 
auteur on d'un titulaire d'un droit apparenté des droits d'u
sage sur une œuvre détenninée, ou ee1·tains droits d'autoriser, 
011 certains droits à rémunération. 

Obligatio11 de co/1/ractcr 

Art. 1 1 .  - (l) La société de gérance est obligée, sur la 
hase des droits gérés par elle, de concéder à des conditions 
équitables tles droits d'usage ou d'accorder des autorisations 
à quiconque le demande. 

(2)  Lorsque les intéressés n'arrivent pas it se mettre d'ac· 
conl sur le montant de la rémunération à verser pour la  con
cession des droits d'usage ou pour l'octroi des autorisations, 
le. droits d'usage sont réputés concédés, on l'autorisation est 
réputée accordée. si la ré111unération exigée par la société de 
gérance lui a été versée sous t·éscrve, ou si elle a fait l'objet 
d'un dépôt en sa faveur. 

Co111 rats gé11érau.r 

Art. 12. - La société de gérance est obligée de conclure 
il  des conditions équitables avec des as. ociations dont les 
lllemlll·cs exploitent des œuvres ou des prestations protégées 
en vertu de la loi sur le droit d'auteur ou sont tenus de verser 
des ré111unérations conformément aux dispo. itions de la  loi 
sur le droit d'auteur des contrats généraux ayant pour  objet 
les droits c t  prérogatives gérés par elle, il  111oins que l'on ne 
puisse exiger de la société d•; gérance I[U'elle conclue un cou
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trat géné r;d ponr le motif. notamment. l ( l lt:  le nontbrc des 
mcmhres de l'association est insurrisanl. 

Tarifs 

Arl.  l3. - (1) La société de gèrance doit  établir des ta
rifs relatirs aux rémunérations qu'elle exige en vertu des 
droits et  des prérogatives gérés par elle. Lorsque des contrats 
généra11x ont été conclus, les taux de rémuuération couvenns 
dans ces contrats tiennent lieu de tarifs. 

(2) La société de  gérance est obligée de publier sans re
tard au Bulletin officiel (BIIIrclcsan::eigcr) les tarifs et  toutes 
:11odifications apportées aux tarifs. 

(3) Dans l'établissement lies tarifs ct  dans la perception 
:les droits tarifaires, la société de gérance doit tenir compte, 
rlaus une mesure équitable, des intérêts religieux, culturels c t  
wcianx des personnes astreintes au paiemen t de  ces droits, y 
;ompris les intérêts de l'éducation de la jeunesse. 

Commission cl'arbilrage 

Arl. l4. - (1 )  Si les in téressés ue tondJent pas d'accord 
;ur la conclusion on sur la modification d'un contrat général, 
tel que prévu à l'article 12, on d'un coutrat entre la société 
:le gérance et  un organisme de radiodiffusion ayant pour 
Jbjet les droits ou les prérogatives gérés par elle, chacun des 
.n téressés peut faire appel à la Commission d'ariJitrage. L'in
:roduction d'une action devant les tribunaux est exclue. La 
;onclusion d'tm contrat d'arbitrage est admise; les contrats 
l'arbitrage concernant des l itiges futurs sont cependant nuls 
;'ils n'accordent pas à chacun des intéressés le  droit d'exiger, 
.lauti chaque cas d'espèce, que la décision soit rendue, non 
HIS par l i l l  tribu11al d'arbitrage, mais par la  Comtnission d'ar
Jitrage. 

(2) La Comtnission d'arbitrage est constituée auprès d e  
'autorité de  contrôle (art .  13, a l .  1) .  Elle s c  compose d'11n 
>résident ou de son suppléant e t  de deux assesseurs. Le pré
•ident et  son suppléant doivent être qualifiés pour remplir 
es fonctions de  magistrat conformément à la  loi allemande 
>ur la magistrature. Ils SOHt nom1ués par l'antorité de  COll· 
:rôle pour deux ans; leur nomination est renouvelable. Les 
1sscssenrs sont désignés par  les parties i11téressées pour clta
JUe cas de recours il la Commissiou d'arbitrage. 

(3) Pour recourir à la  Colllmission d'arhi t1·age, i l  y a lieu 
l'adresser une demande écrite à l 'autorité de contrôle. Dans 
a demaude, le requérant do i t  désigner un assesseur. L'auto
·ité de coutrôle transntet la demande à la partie adverse en 
' invitant à désigner également, dans le  délai d'un mois. un 
1ssesseur. Si à l'expiration de ce délai aucune suite n'a été 
lo11née ù cette invitation. cet assesseur est désigué par l'au
orité de contrôle. 

(4) La Commission d'arbitrage fixe la teneur des contrats 
'isés it l'alinéa (1 ) ci-dessus, c t  110Lammcnt la nature et le 
uontant de la rémnn(•ration. Cette décision se substitue aux 
1ccords correspoudants entre les parti•·s. Elle devient cxécu
oire dès qu'elle est devenue inat la 1p1able. 

(5) Les décisions de la Commission d'arbitrage sonl prises 
1 la majorité des voix. Les décisions doivent êlre mo t i v{·cs ct  
10ti fiées a u x  parties. Elles peuvent être  attaquées, dans  le  

déla i  d'un nto t ·  après leur uotificatiou. par chacuue des Par. 
tics demandant l'iHterveHtioH d'une décision judiciaire. 

(6) La Commission d'arbitrage informera de la procédure 
l"Office fédéral des cartels (Bwrde8lwrlellaml}. Les clispo i
Lions prévues à l'article 90. alinéa ( l ) , zc phrase, et alinéa (2),
de la loi elu 2ï juillet 1 957 contre les restrictions à la con. 
cm-renee (Bulldesgcsel::;blatl, 1, p. 1 08 1 )  sont applicables par
analogie, sons la réserve que le président de l'Office fédéral 
des cartels ne désigne COIIItliC rcprésc11tant aucun membre 
de l'autorité de contrôle (art .  Hl, al. 1 ) .  

( 7 )  Le Ministre fédéral de  l a  . Tnstice est habilité à fixer 

par décret la procédure devant la Commission d'arbitrage 
et notamment à édicter des prescriptions pins détaillées 
e n  cc qui concerne l'indemnité accordée aux membres de la 
Commission d'arbitrage pom leur activité, ainsi que les frais 
de la procédure. 

Procéclu re jwl ici ai re 

Art.  15. - (1) C'est la  Cour d'appel (Oberla11dsgericht) 
compétente pom le  siège de l a  Commission d'arbitrage qui se 

prononce sur la demande d'intervention d'uue décision judi
ciaire prévue à l'article l-1, alinéa (5) .  La décision de la Cour 
d'appel est définitive. 

(2) Les dispositious de ln loi sur la juridiction gracieuse 
sont applicables à la  procéd11re judiciaire dans la  mesure où 
rien d'autre n'est prévu pur la présente loi. Le tribunal doit, 
sur demande de l'une des parties, ordonner une audience 
orale. L'article 14, alinéa (6), s'applique par analogie. 

(3) Lors de  la  procédure judiciaire, les parties doivent 
se faire représeuter par un uvoent insct·it JH·ès u n  tribunal du 
tenitoire d'application de la présente loi .  

(-1) La demande concemant l ' interveution d'une décision 
judiciaire doit  être adressée par écrit à la Cour d'appel. La 
demande lloit être accompagnée de pièces à l'appui utiles à 
la décision. Si, dans sa demande, le requérant s'oppose à la 
fixation par la Commissiou d'arbitrage de la teneur du con· 
lrat, i l  doit  indiquer le mode de fixation qu'il juge équitable; 
il doit  en outre citer les circonstances qui peuvent être im
portantes pour la fixation. 

(5) Le trilwnal se prononce par décision motivée. Si la 
décision fixe une nonvelle teneur du contrat, elle remplace 
les accords correspondants entre les parties. 

(6) En cc lJIIÎ concerne les frais de  justice, les dispositions 
dn Règlement relatif aux frais sont app licables duns la me
sure où l a  préseute loi ne  prévoit rien d'autre. Pour la pro· 
cédnrc, il sera perçu le double de la totalité des droits. Le 

montant à payer est ramené à la impie totalité des droits si 
la demande est retirée avant qu'intervienne une décision judi
ciaire. Le tribunal peut, suivant une appréciation équitable, 
imputer les frais d'instance en tout ou en partie à l'une des 

parties. 
Obligrtliu11s rlc l"vrgwriMrleur 

Arl.  16. - ( J )  Les organisateur  tic conllllunicatious pu· 
h l i ques d'œuvre,; proté;;ées par le droit  d'auteur sont tenus, 
avant le déroulement de la utani l'cst.a tion, d'ohtenit· l'autori· 
sation de la sociél•  de gérance qni administre les droits d'u· 
sage a fférents ù ces œuHcs. 



p) Après le déronlemeut de la mauifestatiou, l'orgaui;;a

tenr est tenu d'euvoycr à la socié tt· de gérance un rdevt·· des 

œuvres utilisées an cours de la  manifcstatiou. Cette disposi
tion ne s'applique pas à la communication d'une œuvre an 
1110ye11 de phonogrammes et aux COilllllllllicalions d'émissions 

radiodiffusées ll'nne œuvre. 

(3) Dans la  mesure où des rensci_gnen1cnts des organismes 

de radiod iffusion sont nécessaires pour la répartition des 

recettes provenant de la gestion des droits de communication 
d'émissions radiod iffusées, les organis111es de radiodiffusion 

ayant orgamse ces émissions sont  obligés de fournir ces ren
seignements aux sociétés de gérance, contre remboursement 

des frais. 

Compéte11ce de juridictio11 exclusire 

Art. 17. - ( 1 )  Pour les litiges concemant les ll roits d'une 
société de gérance e t  relatifs à la violation d'un droit d'usage 
on d'un droit d'auto riser dont  elle a la  gestion, est exclusive
ment compétent le tribunal du district dans lequel cette vio
lation a été commise ou dans lequel est sis le tribunal con•
pétent ponr l'auteur de la  violation. Les dispositions de l'ar
ticle 105 de la loi sur le droit d'auteur ne sont pas affectées. 

(2) Si, conformément à l'alinéa ( 1 ) ,  l'c phrase, diff.:·rents 
tribunaux sont compétents pour plusieurs litiges mettant en 
cause le même antcnr de violations, ln société de gérance peut 
faire valoir tons ses droits devant l 'un de ces tribunanx. 

TROISIÈ !E SECTION 

Cont•·ôle de la société de gérance 

Autorité de contrôle 

Art. 18. - ( 1 )  L'autorité de contrôle est l'Office des bre
vets {Pate11tamt). 

(2) Dans la mesure ou, en vertu d'autres dispositions lé
gales, la société de gérance est soumise à un contrôle, celui-ci 
doit être exercé après consultation de l'Office des brevets. 

{3) La décision concemant les demandes d'autorisation 
de fonctionnement (art. 2) et les retraits d'autorisation (art. 4) 
appartient à l'Office des brevets en accord avec l'Office fédé
ral des cartels. Si ces deux organismes n'arrivent pas à trou
ver un accord, l'Office des brevets sollluet l'affaire an Ministre 
fédéral de la Justice; les directives de celui-ci, arrêtées après 
consultation du Ministre fédéral de l'Economie, remplacent 
Cet accord. 

Objet du contrôle 

Art. 19. - ( 1 )  L'autorité de contrôle doit veiller ù ce 
que la société de gérance se conforme dîunent aux obligations 
qui lui incombent en vertn de la présente loi. 

(2) L'autorité de contrôle peut exiger ù tout moment de 
la société de gérance des informations conceruant toutes les 
affai · 1 · • · · · 

1 · · 1. res re at1ves a sa gestiOn. a111S1 que a co1umuntcahou ( es 
hvres de comptahilit1  e t  de tous autres Llocu111ents relatifs à 
son activité.  

(3) L'autorité de coutrôle est habilitée à assister, en la 
P, rsonnc d'un délég11é, ù l'assemblée générale ct également, 
S tl existe nn Conseil d'administralio11 011 1111 Comité COIISul
tatif . . . . 
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(-1) Si certains faits permettent de supposer qu'une perl! 
sonne l[Halifiéc coBfonuén1ent ù l a  loi 011 aux statuts po 11 ·. 
représenter la ;wcit·té rle g<-•·ance n'a pas les qualités morales 
req11ises pour exercer ces fonetious. l'autorité de contrôle. 
afi1t d'éviter ll'c prononcer le retrait d'autorisation prév11 à 
l'nrtiele , b, alinéa ( 1 ) ,  l", fixe à la société de gérance nn délai 
pour t·évoqncr cette personne. L'a11torité de contrôle peul 
interdire à celle-ci de continuer à exercer son activité jusqu'il 
l'expiration de cc délai, si cette llll'Surc est nécessaire po1 1r  
écarter le ris<tue de graves préjHdiccs. 

Obligation rl'i11/omwtioll 

Art. 20. - La société de gérance est tenue d'informer 
l'a11tot·ité de contrôle de to11t changement in tervenn en ce qni 
concerue les personnes qualifiées en vertu de la loi on des 
statuts pour la  représenter. Elle doit remettre sans retard ù 
l'autorité de contrôle, sous forme d'nne copie, 

l" tonte modification apportée aux statuts; 
2" les tarifs et  toute modification des tarifs; 
3° les contrats généraux; 
4" les contrats avec des sociétés de gérance étrangères; 
5" les décisions prises par l'assemblée générale, par le  Con

seil d'adrninistration on le Comité consultatif et par tou
tes les commissions; 

6" la clôture annuelle des comptes, le compte rendu de ges
tion et le rapport des commissaires aux comptes; 

7" dans la mesure où l'autorité de contrôle l'exige, les déci
sions intervenues daus des procédures devant des tribu
naux on des a11torités lorslple ln société est partie an 
procès. 

QUATRIÈME SECTION 

Disposi ti ons transi toi res e l  finales 

Astreinte a.dministraliue 

Art. 21. - La loi du 27 avril 1953 concernant l'ex écu ti on 
forcée administrative (Bunrlesgesetzblnlt, I, p. 157) s'applir[He 
à l'exécution des actes administratifs pris en vert11 de la pré
sente loi, sous réserve que le  montant de l'astreinte adminis
trative atteigne au maximum dix mille marks allemands. 

Violation du secret professiollnel 

Art.  22. - (l )  Quiconque dévoile illicitement un secret 
concernant un tiers, notamment un secret relatif à une 'entre
prise ou à une affaire et qu'il est  venu à connaître en sa qua
lité de membre ou de délégué de l'autorité! de contrôle {art. 18, 
al. 1 )  est passible d'nn emprisonnement pouvant aller jusqu'à 
nn an et d'une amende, ou de l'une de ces peines. 

(2) Lorsque l'auteur de cette violation agit contre rému
nération ou dans l'intention de s'enrichir ou d'enrichir u n  
tiers, ou d e  porter JHI;judice ù u n  tiers, la peine d'emprison
nement peut aller justtn'à deux ans; en outre, il peut  être 
condamné an paiemeut d'une amende. De la même ma11ière 
est puni celui qui exploite illicitement 1111 secret concernant 
tm tiers, notamme11t u u  secret relatif à nue e n t reprise on it 

une affaire e t  qu'il est venu à COI!naître dans les conditions 
visPes à l'alinéa (1) ci-dessus. 

(3)  La violation u'est poursuivie que sur plainte de la 
partie lt·sl:c. 
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l r t .  2.>. - ( 1 )  Le,; société" de g.:·rance exi l a n l  ù la date 
entrée e n  vigueur de la p r.:·scnte lo i  ( l l ' I IVcnl., sans l'auto
ion exigée en verin de la préi'cn t e  loi ( a r t . 1 ) . continuer 
en:er leur acliYité dans la  mesure où elles l'exet·çaient 
n'ù présent, et ce. jusqu'  la fin de l'a.nnl-c suivant la da<e 
trée en vig11e11r de la présente loi . .  

2) L'autorité de con trôle peut  exonérer une telle socii·té 
érance, sur sa demande e t  pour l a  période restant à con
usqu'à la fin de l'année s1 1 ivant la date d'entr.:·c en  vigue11r 
:1 présente loi. de certaines des obligations !Hl'Vnes par la 
ente lo i .  

3) L'autorité de contrôle peut. sur  dcmaude d ' u n e  so
·, de gérance. prolonger de façon équitable. une ou pl l l 
rs fois, les délais  visés a11x al inéas ( J )  ct (2) ci-dess11s, 
; cc jnsq11'a11 31 décembre 1 969 a11 pl11s tard. 

Modification de la loi contre l('s rPst rictiortS 

à la concurrence 

4rl- 24. - La loi coutre les t·estrictions ù la conc11rreucc 
111odifiée comme sui t :  

à l'article 91,  alinéa ( 1 ) .  l "" phrase. est insl-ré. à l a  suite 
de « articles lOO, 1 02 >> : « . 1. 02  a) » .  L'article 9 1  reçoit  en  
outre l'alinéa (3 )  suivant :  

« (3 )  Les dispositious de  l'articll· l..J:. alinéa ( 1 ) ,  3'" 

phrase, de la lo i  dn 9 septembre 1965 sur la gestion des 
droits d'auteur  e l  des d ro i ts apparentés (Hundesg('set::;-

• .
blau, I, p. 129-!) ne sont i>as affectees » ;  
à l a  suite de l'article 102. est inséri· l 'article 1 02 a) Stti
vant :  

« Art. 102 a)  

( 1 )  Les disposit ious des articles l"  e t  15 ne sont  pas 
nppl icuhles à la constitution de sociétés de gérance qni 
sont soumises au contrôle en vertu de la lo i  sur la ges
tion des droits d'auteur et des droits apparentés. ni aux 
contrats o u  décisions de telles sociétés l imitant l a  con
currence, s i  et dans la mesure où ces cou trats ou ces 
décisions concerne n t  l 'activité assujettie ù l'autorisation 
en vertu  de l'article 1 "  de la loi sur  la gestion des droits 
d'anteur e t  des d ro i ts appareutés, c t  ont été déclarés à 
l'autorité de contrôle.  L'autorité de contrôle doit  donner 
plus de précisions quant a u  contenu de cette déclaration. 
Elle transmet les déc la ra t i  ons it 1'0ffi ce fédéral des 
cartels. 

(2) L'autorité d e  contrôle p e u t  interdire attx sociétés 
de gérance de prendre certaines mesu res el déclarer ino· 
pérants les contrats cl décisions qui eoust i tuent  u n abus 
de la position ol tlCttuc sur le marché du fait de l'exemp· 
tion des articles 1··· · el 15. Lorsque le coutcnu d'un con
trat général on d'uu coutrnt  conclu avec 1111  organisme 
de radiodiffusiou a été fixé de façon ohligaloire p a t· l'au
torité de contrôle en vertu de l'at·ticlc l-L· de la loi  s u r  

la gestion des dro i t;; d'auteur et  des droits apparentés. 
l'Office fédéral des cartels ne peut exercer les droits prL'· 
vus par la iHl'SCnte loi que dans la ntcsure olt le contrat 
conlicnl des dispos i t ions préjndiciaides il 1111 t i t ·rs on dan,; 

la ntcsutT où l'exL· c u l i o n  d t t  c o n l r;tl c1otntc l ien ù tics abus. 
Si le con leuu elu contrat ;t 0 1 ,·. fixL' p; t r  la Com d'appel 
t•n vertu de l'art icle 1 5  de la l o i  s u r  la gestion des (lt·oits 
d'anleur c l  des droit  apparenté:'. l 'O ffice fédéral des 
cartels ne peut exercer les droits prévus par l a  présente 
loi  que dans la tnesun· olt l'f'xécnl ion du contrat donne 
l ieu à des abus. 

(3) Des dispositions conformes il la présente loi et 
concernant l'acti,·ité des sociétés de gérance sont  pt·ises 
par  l'Office fédl·ral des cartels après consu l t a t i o n  de l'au. 
lorité de con t rôle » ; 

3" ù l'article l Q;). est ins,'· rt'· it la suite de « articles 1.00, l02 » : 
<< . 102 a) » . 

111111/ificrrlinn tfp ltr loi fédérale concemant les lrnnoraires 
d'arocnts 

Art. 25. - Dans la loi r,··déralc du 26 ju i l le t  1957 con
ccrn u u t  les honorairt?s d'avocat ( Bundcsg t>set::;h/rr/1, I, p. 861, 
907). est inséré. après l'article 65 a),  l'a r t i cle 65 h) suivant: 

« Article 65 h) 

Procédure suit'alll la loi wr la gestion des droits d'auteur 

el des clroi1.  aJI[Wrerllés 

Dans la procédure devant la Cour d'appel visée à l'ar
ticle 15 de l a  lo i  du 9 septembre 1965 S t t  r la gestion des 
d roits d'auteur ct des droits apparen tés ( Bullllesgesetz· 

blatt, I, p.  129-!). les dispositious de l a  présente section 
sout nppl icahlcs par aualogie. Les honora i res sont fixés 
conformément it l'article l l . alinéa ( L ) . 2·· ph rase. » 

Dispn.>itions abrogées 

Art. 26. - Avec l'entrée eu vigueur de la présente loi. 
les d ispositions suivantes sout abrogées dans la utesnre où 
elles n'o nt  pas déjà cessé d'être appliquées:  

1 "  loi du 4 jui l lt'l  1933 sur les opérations cu ntatièrc de 
droits d'exécntiou musicale (Heichsgeset::.bla/1. I. p. 452); 

2" décret du 15 février 193-1 réglant l'applicaliou de la loi 

sur les opérations en matière de droits d'cxt'·eution must· 
cnle ( Hciclrsgeset::.bloll, l, p. l OO) .  

Validité dons l e  Laud Berlin 

Art. 27. - La présente loi est égaletuent valable ponr le 

Land Berlin.  conformément aux dispositious de l'article 13, 

alinéa ( 1 ) .  de la Troisième loi portant  dispo. itions transitoires

du -1 janvier 1952 (Burulesgesetzblau, I, p. 1) . Les décrets 
reudus eu vertn de l a  pr(·sente loi  sont valables pom le Land 
Berlin, confonnémeut ù l 'article l-1 de la Troisièn11• loi por· 
l a u l  dispositions trans i to i res. 

ëntrée err rigueur 

Art. 28. - ( 1 )  L'article 1 -l. alinéa ( ï ) .  e u l rera cu vigueur 

le jom su ivant  la pnldicat ion  1)  de la présr·nlP loi.  

(2) Pour le rl' tc. la p r(·s•• n t t· loi r·n t r c ra t'Il 
1.'"'" janvier 1966. 

1 ) I J a lt' o lt· la pul o l i r · : o l i o ou :  ((j S•ï> ltml oro• ]<)(, . 

tevigueur 
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